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S
oucieux de construire une 
agglomération équilibrée, 
le Grand Besançon, associé 

à toutes ses communes, investit 
depuis plus de vingt ans pour faire 
du secteur Est un pôle de dévelop-
pement dynamique.

Avant que Besançon et ses com-
munes voisines ne se constituent 
en communauté d’aggloméra-
tion, le District avait en son temps 
contribué au financement de 
l’échangeur de Marchaux-Chaude-
fontaine.
Plus récemment, l’aménagement 
de l’entrée Est de Besançon puis 
l’arrivée du tram ont depuis méta-
morphosé ces lieux.

Aujourd’hui, la requalifi cation des 
Marnières se concrétise vraiment. 
Le projet d’aménagement com-
mercial fera de l’entrée Est un 
ensemble attractif, bien au-delà 
du seul secteur et en complémen-
tarité avec les grands pôles com-
merciaux de l’agglomération, par-
ticulièrement celui du Centre-Ville.
Avec ce projet de requalification 

urbaine, le Grand Besançon sou-
haite « reconstruire la ville sur la 
ville » avec une ambition d’inté-
gration environnementale et pay-
sagère affi rmée.

Le projet de développement com-
prendra, sur la partie Nord-Ouest 
de la zone, un programme com-
mercial porté par le Groupe FREY, 
de 8750 m2 dédiés aux commerces 
et restaurants et 1000 m2 au bien-
être. Un nouveau lieu de vie et de 
services pour tous les Grand Bison-
tins, dont le premier « coup de 
pioche » sera donné l’an prochain.

Autre programme immobilier 
d’envergure vecteur d’attractivité, 
un espace commercial à ciel ouvert 
de 15 000 m2, dans la continuité de 
l’actuel hypermarché Carrefour, 
qui ouvrira en 2018 et dont le chan-
tier débute ce printemps.

En investissant massivement dans 
ce secteur, le Grand Besançon – 
dans un souci d’équilibre – exprime 
une vision ambitieuse pour l’avenir 
de l’Est grand bisontin.

UN AMÉNAGEMENT AMBITIEUX
AU CŒUR DE L’EST BISONTIN

ÉDITO

GABRIEL BAULIEU
1er Vice-Président du Grand Besançon
Maire de Serre-les-Sapins

JEAN-LOUIS FOUSSERET
Président du Grand Besançon
Maire de Besançon
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Retrouvez plus de photos sur Instagram : 
@GrandBesancon_Monagglo  ou 
sur www.meilleurtemps.fr rubrique « En images ». 

ARRÊT
SUR IMAGES
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1  6 jours, 6 villes, 50 artistes : en février, le festival Générik a fait vibrer Besançon ! Ici, l'artiste britannique 
Charlie Cunningham, pour un concert inédit le 17 février à la Cathédrale Saint-Jean. 2  6e édition du traditionnel 
Cross du Grillon à Dannemarie-sur-Crète et 3e édition consécutive avec la neige, invitée de dernière minute. Un 
vrai Cross Blanc où plus de 300 participants sont venus courir en famille ou entre amis et surtout dans la bonne 
humeur ! 3  Plus de 1 600 visiteurs le 11 février dernier pour les Portes ouvertes du Conservatoire à destination 
des étudiants. Nouveau rendez-vous le samedi 6 mai pour une deuxième journée Portes ouvertes tout public 
(plus d'infos en page 40). 4  Le samedi 11  février, les campus bisontins de l'université de Franche-Comté 
ouvraient leurs portes aux futurs étudiants et étudiantes. 5  Depuis janvier, la nouvelle saison de « Trésors de 
musique de chambre » nous entraîne dans une excursion mélodique et poétique en territoire slave. Prochaines 
dates : les 17, 18, et 19 mars à l'hôtel Alviset, 1 rue Péclet à Besançon.
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ACTUALITÉS 
GRAND BESANÇON

HABITAT

Sédentarisation des gens du voyage :   
Les enjeux de la politique menée par le Grand Besançon 

Conformément à la loi, le schéma dé-
partemental pour l’accueil et l’habitat 
des gens du voyage du Doubs prévoit 
la réalisation de terrains familiaux. Il 
impose ainsi la nécessité de répondre 
à l’évolution sociale d’une population 
nomade qui s’est ancrée localement, 
et de l’accompagner vers un mode 
d’habitat préservant ses repères cultu-
rels, les aires d’accueil conçues pour 
la vie itinérante étant inadaptées aux 
besoins des occupants sédentaires.
Un terrain familial est un « habi-
tat adapté » destiné à l’installation 
pérenne de caravanes. Situé en zone 
constructible, il comprend générale-
ment, pour une famille, un petit bâti-
ment (pièce à vivre et sanitaires), et des 
places caravane. 

VERS UNE INTÉGRATION 
TERRITORIALE
Les évolutions législatives récentes en 
matière de logement soutiennent la mise 
en œuvre d’une politique d’habitat des 
gens du voyage. Ainsi, la loi du 27 janvier 
2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté 
supprime-t-elle le livret de circulation im-
posé aux gens du voyage, et encourage 
leur intégration territoriale. Le Grand 
Besançon poursuit en 2017 la recherche 
foncière pour répondre à ses obligations.

Les communes et bailleurs 
souhaitant soutenir la 
création de ces équipements 

peuvent joindre le service Habitat, 
Logement et Accueil des gens du 
voyage au q 03 81 87 88 90 ©

 E
E

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION

Conseil et bureau, des instances 
communautaires recomposées
Intégration de 15 communes dans le 
Grand Besançon oblige, le Conseil 

communautaire a été recompo-
sé au 1er janvier 2017, passant de 

112 à 129 conseillers. Ont donc été 
installés 17 nouveaux conseillers, 
maires ou adjoints de communes 
extérieures. Ils se répartiront au sein 
des sept commissions thématiques 
du Grand Besançon qui se réunissent 
une dizaine de fois dans l’année. Les 
conseillers se retrouveront à la CCIT 
pour une dizaine de sessions de tra-
vail au cours des douze mois à venir.
Quant au Bureau de la CAGB, lui 
aussi reconfiguré, il passe de 30 à 
37 membres, dont 7 nouveaux ve-
nus : 4 nouveaux membres pour les 
communes qui rejoignent le Grand 
Besançon (2 sont issus du secteur 
Saint-Vitois et 2 sont issus du sec-
teur de la Dame Blanche), ainsi 
que 3 nouveaux membres pour la 
ville de Besançon, conformément 
à la Charte du Grand Besançon. 
Près de 24 séances de travail sont 
programmées pour 2017 dont dix 
séances « ordinaires » de décision 
et 14 séances « bureau-débat ».©
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Label Marianne pour  
la qualité de service à l’usager
Qui n'apprécie pas un sourire de bienvenue, 
une information claire, une orientation fiable ? 
Pour répondre à cette attente naturelle de 
l’usager, le Grand Besançon s’est engagé dans 
une démarche d’amélioration de son accueil, 
qu’il s’agisse de recevoir les personnes, de visu 
ou par téléphone, ou d’adresser des messages 
(courriers, mails, formulaires de contact…). 
Résultat de cette démarche ? L’obtention 
dès 2012 du label Marianne qui certifie un 
service public de qualité. Délais de réponse, 
écoute, intelligibilité, amabilité, efficacité, le 
respect de ces critères, étendu à l’ensemble 
des services du Grand Besançon, laisse 
espérer le renouvellement du label en 2018 ! 

EN BREF

Les milieux naturels  
de l’agglo s’exposent
Le Grand Besançon recèle une véritable 
richesse paysagère, pour qui sait la discerner. 
Ce patrimoine naturel et la biodiversité 
locale sont à découvrir avec six panneaux 
pédagogiques – de 2 m de haut sur 80 cm de 
large – que l’Agglo met à disposition des lieux 
souhaitant accueillir une exposition : mairie, 
école, bibliothèque, association, etc. Les visuels 
présentent, entre autres, les zones humides 
de la vallée de l’Ognon, les forêts sur karst du 
premier plateau, les collines de la vallée du 
Doubs ou les prairies de la bordure jurassienne. 

Renseignements :  
q 03 81 87 88 68 

TRANSPORTS

Pics de pollution ?  
Testez l’alternative Ginko !
Certaines communes du Grand 
Besançon ont connu des pics de 
pollution au cours des derniers 
mois. En partie causés par la cir-
culation automobile, ces épisodes 
ont malheureusement vocation à 
se répéter. Toujours est-il que 
chacun peut en réduire l’impact en choisissant des modes de 
déplacement plus vertueux. Avec le bus, le tram, Citiz, Vélo-
Cité et le TER (sur le territoire du Grand Besançon), le réseau 
Ginko constitue ainsi une alternative efficace pour préserver 
la qualité de l’air que l’on respire tous… Ceux qui ne l’auraient 
jamais essayé peuvent même trouver une solution personnali-
sée à leurs besoins en contactant la centrale d’appel Ginko au 
0 825 00 22 44 (0,15€/min, du lundi au samedi de 7h à 19h).

Pour aller plus loin, rendez-vous sur  
 www.meilleurtemps.fr

À vos piles, collectez, gagnez !
On ne change pas une formule qui marche et 
qui a des vertus pour notre environnement. 
Cette année encore, le SYBERT, en partenariat 
avec l’éco-organisme BATRIBOX, organise 
sur son territoire un concours de collecte 
de piles et de batteries usagées dans les 
établissements scolaires. À la clé, trois 
chèques à gagner, d’un montant de 400€, 
300€ et 200€, de quoi permettre à une 
classe de financer un projet scolaire. 

Renseignements : 
Pour participer à ce challenge, du 
6 mars au 19 mai, il suffit de contacter 

le SYBERT à prevention@sybert.fr  
ou sur www.sybert.fr. 

©
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Le Grand Besançon  
parmi les références mondiales 
pour le tri des déchets ! 
La redevance incitative pour l’élimination des ordures ménagères a 
été mise en place dans le Grand Besançon en 2012. Calculée au poids 
et à la levée, elle vise à encourager les bonnes pratiques de tri et de 
réduction des déchets. Et les résultats sont concluants ! Au point que 
le Grand Besançon a été invité par les organisateurs de la conférence 
« Americana Environnement 2017 » à partager son retour d’expé-
rience. Se déroulant à Montréal du 21 au 23 mars, ce rendez-vous est 
« le » salon des spécialistes en environnement d’Amérique du Nord.
Plus de 10 000 participants, venus de 40 pays, pourront découvrir la 
redevance incitative « à la grand bisontine ». 

DES RÉSULTATS ENCOURAGEANTS
Depuis la décision de lancer la démarche, prise en 2008, le poids 
des déchets résiduels a baissé de 28 %. Chaque habitant en produit 
161 kg/an, quand la moyenne 
française est de 288 kg/an. 
Ici, la collecte sélective atteint 
62 kg/an/habitant, contre 48 au 
niveau national. Ces résul-
tats ont, notamment, permis. 
d’éviter la construction d’un 
nouveau four d’incinération 
qui aurait significativement 
augmenté la redevance versée 
par les ménages.

GESTION DES DÉCHETS
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8ACTUALITÉS 
GRAND BESANÇON

LES BONS
GESTES

RETOUR EN MAGASIN... QUELS OBJETS JE PEUX DÉPOSER
DANS LA BORNE “ICI JE RECYCLE” ?

Plus d’infos : www.grandbesancon.fr /www.sybert.fr/www.eco-systemes.fr

... Les téléphones mobiles
et leurs accessoires

... Les piles et batteries ... Les ampoules,
lampes et néons

... Les cartouches
d’imprimantes

... Les petits appareils électriques 
ou  électroniques (clé USB, 
grille-pain, mixeur, appareil photo, 
sèche-cheveux, rasoir électrique, 
réveil, baladeur MP3…).

J’agis contre la pollution... Je préserve
les ressources

naturelles

et 
j’économise
de l’énergie... de l’air

Donner/
Echanger/ 
Prêter

Acheter
d’occasion

Réparer Penser aux produits
rechargeables
(piles, cartouches
d’imprimantes…)

... de l’eau
... et la baisse de 

la biodiversité

Je préserve mon environnement et ma santé

ICI
JE  RECYCLE

En faisant mes courses
j’ai le réflexe recyclage,

 je dépose en grande
surface ou en magasin...

J’ai également d’autres alternatives

M

C

       C’est dangereux, car ils contiennent
des produits toxiques (mercure, lithium,

nickel, aluminium,...)

Je peux aussi les déposer…

... avec
mes déchets
résiduels

... dans les grilles
ou bouches
d’égout

... dans 
la nature

... en déchetterie

... à la ressourcerie
de la déchetterie,
s’ils fonctionnent
encore ou s’ils
peuvent être
réparés

... auprès
d’associations
ou de réseaux
solidaires

Je ne les jette surtout pas...
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Bus Créaffaire, des experts « voyageurs »
Imaginé et organisé par BGE FC, « Créaf-
faire » est un concept unique d’accompa-
gnement de l’initiative entrepreneuriale. 
Ce programme itinérant part à travers 
le territoire franc-comtois, grâce au 
BGE Bus, à la rencontre des porteurs de 
projets, apporter informations, conseils, 
orientations et aides aux démarches. De 
mars à juin, Bus Créaffaire s’en va détec-
ter de nouveaux potentiels et favoriser 
leur éclosion. Pour cela, des ateliers, 
des réunions thématiques et des speed-
meetings sont également proposés entre 
experts et futurs chefs d’entreprise.

RETOUR SUR EXPÉRIENCE
 En 2015, Amina a bénéficié de ces 
prestations (gratuites) avant de se lan-
cer. « J’ai vu passer le bus dans la rue. 
Comme j’avais en tête l’idée de créer une 
entreprise de nettoyage et de déména-
gement écologiques, je m’y suis pré-
sentée, sans rendez-vous. J’y ai trouvé 

les réponses et infos qu’il me fallait. Un 
regard de professionnels sur mon projet, 
le suivi par BGE, ça aide énormément. 
Ça donne de l’assurance. » Aujourd’hui 
la jeune femme de 26 ans dirige à Pa-
lente « Clair et net 25 » et une équipe 
de 6 personnes auxquelles elle fait appel 
régulièrement en contrats temporaires. 
La société travaille sur Besançon, en 
France et jusque dans les pays limi-
trophes. Deux fois lauréate au concours 
Talents des Cités, Amina envisage de se 
développer et de recruter…

À noter : le 31 mars aura lieu au centre-
ville de Besançon une animation dans le 
cadre de Créaffaire et de la semaine des 
TPE, sur la création d’entreprise. 

Plus d’infos : 
 www.creaffaire-fc.org 
q 03 81 47 97 00

ENTREPRENEURIAT

©
O

P

Un tremplin pour Amina Hamadache 
(à droite), désormais dirigeante 
d'une entreprise de nettoyage.
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2e Conférence  
intercommunale du logement
La loi pour l’Accès au Logement 
de 2014, dite loi ALUR, a posi-
tionné les intercommunalités 
en tant que chefs de file de la 
politique d’attribution des loge-
ments sociaux. Le Grand Besan-
çon doit donc fixer les grandes 
orientations à respecter sur son 
territoire en matière d’attribu-
tion des logements locatifs pu-
blics mais aussi organiser les 
modalités de coopération entre 
les acteurs du logement.

PROCHAINE RÉUNION 
EN AVRIL
L’instance chargée de travail-
ler sur ces questions, la Confé-
rence Intercommunale du 
Logement (ou CIL), s’est réunie 
une première fois en octobre 
dernier. Une nouvelle séance 
est d’ores et déjà programmée 
le 4 avril à 14h à la Chambre 
de commerce et d’industrie 
du Doubs. Coprésidée par le 

Préfet et le Président du Grand 
Besançon, cette prochaine CIL 
sera l’occasion de présenter 
à l’ensemble des membres le 
projet de Plan Partenarial de 
gestion de la demande. Adopté 
pour une durée de 3 ans, ce 
plan a pour objectif de rendre 
plus simple, plus lisible et plus 
transparent le parcours du de-
mandeur de logement.

Service 
Habitat-Logement  
de la CAGB,  

q 03 81 87 88 90 

LOGEMENT

Portes ouvertes à l’ENIL
Spécialiste de la formation en agroalimentaire, 
fromagerie, laboratoire, qualité, eau & 
environnement depuis 125 ans, l’ENIL de Mamirolle 
ouvre ses portes le samedi 11 mars. Collégiens, 
lycées et étudiants post-bac sont conviés à 
découvrir le site et ses nombreuses formations de 
9h à 17h. Au programme : conférences, découvertes 
des produits laitiers, et présentation des métiers 
des différentes filières par alternance ou 
formation continue. Les futurs étudiants pourront 
également se renseigner sur les modalités de 
recrutement, d'hébergement et de restauration.

 www.enilportesouvertes.fr  
et q 03 81 55 92 00

EN BREF

Le camping de Chalezeule 
change de mains
Depuis ce 1er janvier, le camping de Besançon-
Chalezeule relève de la compétence de 
l’Agglomération, qui prend le relais de la 
Ville de Besançon. Avec 111 emplacements 
et classé 3 étoiles, le site a réalisé environ 
20 000 nuitées en 2016. Il accueille de plus 
en plus de cyclotouristes en itinérance sur 
l’Eurovélo6 Nantes-Budapest. Le Grand 
Besançon travaille actuellement sur une liaison 
cyclable entre le camping et le centre-ville de 
Besançon via le secteur des Prés-de-Vaux dont 
l'aménagement devrait démarrer cette année.

Nouvelles communes  
du Grand Besançon : 
Ginko vous transporte !
Les communes entrées dans l’Agglo le 1er janvier 
dernier vont progressivement bénéficier des 
transports Ginko. D’ores et déjà, leurs habitants 
abonnés Ginko (sauf abonnés PASS +61) ont accès 
aux lignes Train TER et Livéo, au sein du Grand 
Besançon. Des lignes sur réservation (remplaçant 
« Taxi Lignes » sur le secteur de Saint-Vit et 
« Allo bus » autour de Devecey) permettent de 
rejoindre Saint-Vit ou Devecey pour se rendre 
ensuite à Besançon, grâce à une correspondance 
TER ou Livéo. De nouveaux services seront 
proposés à la rentrée de septembre. 

Plus d’infos :  
 www.ginko.voyage  
Boutique Ginko  

(28 rue de la République, à Besançon).

TOURISME

Le point sur le port fluvial 
Depuis 2009, année de la mise en ser-
vice du port d’agglomération multi-sites 
(deux haltes à Besan çon, une à Deluz), 
la fréquentation touristique a été conti-
nuellement en hausse. En 2016, elle se 

maintient environ au niveau 2015 (845 bateaux contre 836 en 2015) 
malgré un démarrage de saison compliqué du fait de la mauvaise 
météo (crue en début de saison) et du contexte national difficile.
Autre point positif, « les bateaux restent plus longtemps » commente 
Pascal Grandmottet, responsable de Doubs Plaisance, gestionnaire du 
site. La durée moyenne de séjour des plaisanciers en escale tend en 
effet à s’allonger au fil des ans : 2.11 nuits en 2016 contre 1.96 en 2014. 
« Par ailleurs, ajoute-il, Deluz parvient tranquillement à sa vocation 
initiale : devenir le point d’ancrage des propriétaires de la région. » Le 
nombre de bateaux en location longue durée est en effet en hausse, 
notamment sur Deluz.

RÉHABILITATION DE LA CAPITAINERIE
Pour rendre encore plus attractif l’ensemble, la capitainerie de la halte 
du Moulin Saint-Paul à Besançon, labellisée, par ailleurs, « Accueil 
Vélo », va faire peau neuve pour l’été 2018, à l’initiative du Grand 
Besançon. Une réhabilitation qui permet tra de réagencer l’accueil, 
d’offrir de meilleurs services et de mettre le bâtiment aux normes 
pour les personnes à mobilité réduite.

©
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PLACE LECLERC
Afin de limiter les perturbations de circu-
lation sur ce secteur très emprunté par 
les automobilistes, les travaux les plus 
importants sont programmés durant 
les vacances scolaires. Pendant celles 
de février, l’élargissement des voies de 
circulation ont démarré sur la partie nord 
de la place. La partie sud sera aménagée 
pendant les vacances de Pâques. Entre 
ces deux périodes, les opérations seront 
plus légères.

RUE VOIRIN / AVENUE DU 60E RI
L’aménagement de la station et la pose 
des bordures sont engagés sur la rue 
Voirin. La construction des murs de sou-
tènement se poursuit, en interface avec 
le projet d’éco-quartier Vauban. Pour un 
maintien optimal de la circulation, les 
travaux s’effectuent sur une seule moitié 
de la largeur de la voie.

AVENUE LÉO LAGRANGE
En lien avec les travaux d’élargissement, 
les murs de limite des propriétés rive-
raines sont reconstitués. Les premières 
bordures sont également posées. Là 
encore, le chantier se déroule sur une 
seule moitié de la voie, avant de basculer.

AVENUE DE L’OBSERVATOIRE 
ET RUE LAPLACE
Sur les trois stations, la création des 
quais s’achève avec la pose des mobi-
liers. Fin avril, les aménagements seront 
totalement réalisés sur le Campus.

Les travaux d’élargissement 
ont démarré sur la place Leclerc

Présent quotidiennement sur le 
terrain, Didier Piquard, le médiateur 
travaux, est à votre écoute si 
vous vivez ou travaillez dans le 
corridor de travaux ou à proximité. 
Il vous apporte des solutions, 
en liaison avec les entreprises 
intervenant sur le chantier. 

Didier Piquard – q 06 72 47 74 88
tcsp@grandbesancon.fr
 www.grandbesancon.fr/tcsp 
Retrouvez-y également 
la plaquette des travaux.

TRAVAUX

POINT D’ÉTAPE SUR 
LES OPÉRATIONS ACHEVÉES

•  Une première vague 
de plantation
Dans le cadre du projet, près de 
130 arbres seront plantés au 
total. Ces opérations sont prévues 
en deux étapes. Une première 
campagne de plantation – soit 
une soixantaine d’arbres – s’est 
achevée sur l’avenue de la Paix 
et le Campus de la Bouloie. La 
seconde vague de plantation, 
prévue à l’automne, concernera 
le restant de la ligne.

 •  Récupération des eaux pluviales
Tous les ouvrages et les 
réseaux permettant d’infiltrer 
les eaux pluviales sont 
désormais opérationnels.

MÉDIATEUR

TRAVAUX LIGNE 3 + 
VIOTTE – TEMIS

Leclerc : place au vert !
Tout comme le tram, la ligne 3 Plus 
permet de redessiner le paysage ur-
bain de Besançon. La place Leclerc 
compte ainsi parmi les secteurs qui 
seront profondément transformés. 
Grâce à la création d’espaces verts 
et à la plantation d’arbres, elle verra 
s’atténuer son image de « carrefour 
routier ». Rappelons qu’en semaine, ce 
sont près de 80 000 véhicules qui tran-
sitent quotidiennement sur ce point 
névralgique de la circulation bisontine.
En lien avec la construction de la 
ligne 3 Plus, la surface végétalisée de 
la place sera considérablement accrue, 
en passant de 640 à 1 000 m², dès cet 

été. Avec la campagne de plantation, 
programmée à l’automne prochain, la 
présence d’arbres y sera renforcée. La 
végétalisation de la place s’appuie aus-
si sur la création d’un grand îlot cen-
tral planté. Celui-ci accueillera les flux 
piétons et cyclistes en toute sécurité. À 
noter que l’aménagement paysager de 
la place a également été pensé pour 
dégager la vue sur la Citadelle.

Malgré les températures rigoureuses de 
cet hiver, la construction de la ligne 3 Plus 
a pu avancer bon train. Le point sur les 
opérations prévues en ce début de printemps…

Toutes les informations « travaux », actualisées chaque semaine : 
 www.grandbesancon.fr/tcsp 

Sur le terrain, des panneaux 
de signalisation et d’accès ont 
été déployés pour vous guider 
vers vos commerces et dans 
la traversée du quartier. 

305 places de parking ont été 
aménagées sur quatre secteurs 
le long du tracé du TCSP :
•  Voirin Leclerc (20 places) ;
•  Xavier Marmier (15 places) ;
•   Demangel Weiss (20 places) ; 
•  Léo Lagrange (250 places). 

INFOS
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DIMANCHE 19 MARS 2017

ANIMATIONS 
GRAND PUBLIC
« L’ART, L’ARTISTE 
ET LE NUMÉRIQUE »
LANCEMENT OFFICIEL 
DE L’ÉVÈNEMENT
14h – 18h

Les Granvelle 
« Des mécènes modernes »
au Palais Granvelle

Festival Télérama 
au Musée du Temps 
www.mdt.besancon.fr 

PERFORMANCE ARTISTIQUE

Petit Kursaal - 18h
« L’impact du numérique 
sur l’art et la création »
Entrée libre

LUNDI 20 MARS 2017

JOURNÉE 
PROFESSIONNELLE 
SUR INSCRIPTION
Maison de l’économie – 
46, Avenue Villarceau 
Besançon

CONFÉRENCES

•  9h – 10h30
Numérique et Luxe :
Opportunités et risques

•  10h45 – 12h30
L’industrie du Futur :
Visions croisées France/
Suisse et dynamiques 
transfrontalières

ATELIER

•  17h30 – 18h30
Les financements de 
l’innovation animé par Silicon 
Comté et BFC Numérique

CONFÉRENCE

•  19h – 20h
Table ronde
Transformation numérique : 
Expériences de grands 
groupes – Transfert 
dans les PME

MARDI 21 MARS 2017

JOURNÉE 
PROFESSIONNELLE 
SUR INSCRIPTION
Maison de l’économie – 
46, Avenue Villarceau Besançon

ATELIER

•  9h – 10h30
Le numérique dans les 
travaux publics animé par 
la Fédération Régionale 
des Travaux Publics

MASTER CLASS

•  10h30 – 12h
L’ubérisation de l’économie
et ses conséquences 
sociétales animée par 
Bruno Teboul, membre 
de la gouvernance de la 
Chaire Data Scientist de 
l’École Polytechnique

ATELIERS LES ÉCHOS

•  15h30 – 16h15
Réalité augmentée au 
service de l’industrie et 
des services Intervenant : 
M. Chevassus, Airbus

•  16h15 – 17h
Du Big Data à la smart Data 
Intervenant : Bruno Walther, 
co-fondateur Captain Dash

•  17h15 – 18h
Bien gérer les réseaux sociaux
Intervenant : 
Frédéric Foshiani,
fondateur QSN-Digital

CONFÉRENCE LES ÉCHOS
•  18h15 – 19h30

« Comment l’industrie et les 
services se réinventent grâce 
au numérique » animée par 
Benoit Georges, Les Échos.
Intervenants :
Philippe Darmayan, 
Groupe Arcelor Mittal ; 
Laurent Lassiaz, Groupe 
JOA ; Christophe Moinier, 
Groupe Siemens ; Bruno 
Teboul, Groupe Keyrus

12
GRAND BESANÇON

ÉCONOMIE

 Besançon 

Retrouvez toute l’actualité économique
du Grand Besançon en vous inscrivant 
à la newsletter sur : www.investinbesancon.fr
ou en suivant notre page

 : linkedin/investingrandbesancon

Journées Granvelle : coup de projecteur 
sur le talent des entreprises locales
Organisées du 19 au 21 mars, les 
Journées Granvelle peuvent se résu-
mer en une phrase : « Dans la région 
de Besançon, vous savez faire les 
choses, mais vous ne le dites pas ». 
C’est un responsable du Centre 
national d’études spatiales (CNES) 
qui a formulé ce constat, il y a 
quelques années. 
Venu à Besançon pour une exposition 
scientifique, il en était reparti avec 
des noms d’entreprises locales qui 
ont fini par travailler pour le CNES.
Donner de la visibilité au territoire 
autour de ses domaines d’excel-
lence, c’est justement dans cet 
esprit que le Grand Besançon et la 

CCI du Doubs ont créé les Journées 
Granvelle. Pour la première édition 
de ce rendez-vous, qui se tiendra 
ensuite chaque année au printemps, 
le numérique sera mis à l’honneur 
en étant abordé sous les angles 
économiques, culturels, environ-
nementaux ou sociétaux. Il s’agira 
de voir comment les entreprises 
se réinventent grâce aux nouvelles 
technologies.

FAIRE SE RENCONTRER 
PME ET GRANDS GROUPES
Au programme, des événements 
grand public, des conférences, des 
ateliers, etc. Parmi une offre plé-

thorique, les Journées Granvelle 
incluent dans la programmation 
une convention d’affaires « Big up for 
start-up ». Le rendez-vous organisé 
par La Poste, permettra aux PME 
innovantes du Grand Besançon de 
proposer leurs services à de grands 
donneurs d’ordre (Cisco, SNCF, 
Orange, EDF…).

Inscription aux ateliers 
et conférences : 
 invest@grandbesancon.fr 

Programme
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Le réseau Health Tech-French Tech 
en bonne voie
Besançon Bourgogne Franche-
Comté Medtech Biotech, écosystème 
dynamique d’entreprises du secteur 
de la santé (+ de 200 start-ups, PME, 
grandes entreprises…) a officielle-
ment rejoint le réseau national Health 
Tech-French Tech en septembre der-
nier. Depuis, un plan d’actions visant 
à accélérer le développement des start-ups du médical a été engagé, 
accompagné par le Pôle des Microtechniques et le Grand Besançon. Dès 
ce mois de mars, le "Village by CA" ouvre ses portes (voir ci-contre) tan-
dis que les travaux du site Bio Innovation, dédié aux biotechnologies et 
aux dispositifs médicaux, commenceront au 2e semestre. De son côté, 
la commission start-up encadre plusieurs jeunes startupeurs : conseils 
ciblés lors de séances avec des experts, mises en relation directe avec des 
praticiens pour l’engagement d’essais cliniques… Enfin, pour développer 
le volume d’affaires des start-ups, une convention d’affaires (le Big up 
for start-up) avec de grands groupes ayant des besoins en numérique, 
se déroulera les 20 et 21 mars prochains lors des Journées Granvelle. 

L’ÉCHO DE L’ÉCO

Le Grand Besançon 
au MIPIM
Le Marché international des profession-
nels de l'immobilier (MIPIM) à Cannes est 
le salon de référence pour la promotion 
du territoire et ses grands projets écono-
miques et urbains. La collectivité y sera 
présente du 14 au 17 mars pour présenter 
ses opérations d’aménagement ma-
jeures : Temis et Temis Santé, parc Nou-
velle Ère, parc commercial des Marnières 
et reconversion  de l’hôpital St-Jacques. 
L’occasion pour le Grand Besançon de 
rencontrer les acteurs internationaux des 
secteurs de l’immobilier mais aussi des 
investisseurs et promoteurs immobiliers.

« Le Village by CA », 
des opportunités pour 
les start-ups ! 
Projet initié par le Crédit Agricole Franche-
Comté et le Pôle des Microtechniques 
Bourgogne Franche-Comté, le Village by 
CA a ouvert ses portes le 15 février au 
cœur de la future Cité internationale des 
savoirs et de l’innovation sur l’ancien site 
de l’hôpital Saint-Jacques. Cet espace dé-
dié aux entreprises nouvellement créées 
leur propose une solution d’hébergement 
mutualisé, un lieu de travail qui privilégie 
la proximité avec les différents réseaux de 
partenaires. Sur plus de 200 m², jusqu’à 
10 start-ups peuvent être accueillies au 
sein d’un écosystème dynamique, consa-
cré à l’innovation. Les entreprises pour-
ront bénéficier de bureaux, salles de co-
working, de créativité, un salon VIP, des 
équipements de pointe, le tout en accès 
24h/24 et 7j/7. À quoi s’ajoute la possibi-
lité d’être accompagné, conseillé, coaché, 
par des formateurs ou des experts. Les 
enjeux de ce "Village by CA" ? La créa-
tion d’emplois, le dynamisme économique 
territorial et le développement de savoir-
faire novateurs.

Vous êtes intéressés ? 
Inscrivez-vous sur
 www.cafc.fr/villagebycafc.

Pour aller plus loin 
rendez-vous sur :
 www.meilleurtemps.fr 

 Besançon 

 Chemaudin-et-Vaux 

Altodis arrive 
à Chemaudin-et-Vaux, fi n 2017
Distributeur d’engins de manu-
tention et de travaux publics, 
Altodis construit actuellement sa 
nouvelle agence dans la Zone de 
l’Échange, à Chemaudin-et-Vaux. 
En s’implantant dans le Grand 
Besançon, le concessionnaire 
Toyota, Kubota et Merlo se rap-
proche de ses clients franc-comtois. « L’agence sera opérationnelle à la 
fin de l’année et accueillera six collaborateurs », explique Pascal Arnold, 
fondateur de la société haut-rhinoise.

UN MANAGEMENT INNOVANT
Cette équipe bénéficiera de conditions de travail s’inscrivant dans l’esprit 
de convivialité qui règne au sein de la maison-mère d’Altodis. Sur une 
surface de 750 m2, en complément des bureaux et des ateliers, l’agence 
franc-comtoise disposera d’une salle de sport, d’une cuisine et d’un 
espace de détente.
« Au siège alsacien, un coach sportif et des chefs cuisiniers viennent 
donner des cours à nos collaborateurs, évoque Pascal Arnold. Il en sera 
de même à Chemaudin-et-Vaux. Ce management, axé autour du bien-
être de chaque individu dans l’entreprise, nous a permis de développer 
une filiale spécialisée dans la valorisation des actifs immatériels. Par 
exemple, cela peut être le capital humain d’une entreprise. En résumé, 
notre métier est d’alléger la charge de travail de nos clients, depuis le 
matériel jusqu’à l’immatériel. »
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DOSSIER

Pour plus d'informations et pour trouver les 
bons contacts : 
 www.grandbesancon.fr 

L’ESPACE COMMERCIAL 
CHALEZEULE SUR LES RAILS ! 
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D
epuis la création de la CAGB en 2001, le 
secteur Est du Grand Besançon n’aura 
cessé de se transformer : aménagement 
routier de l’entrée Est, arrivée de la 

ligne de Tramway, aménagement de la halte 
fluviale de Deluz, nouvelle caserne de pompiers, 
rénovation de la tuilerie de Vaire, création de la 
pépinière maraîchère des Andiers… En plus de 
ces projets décisifs, ce secteur est aujourd’hui en 
passe d’accueillir une zone commerciale phare 
de l’agglomération. En effet, la requalification de 

l’espace commercial de Chalezeule est désormais 
visible : création d’un passage piétons/cycles 
sécurisé sur la RD 683, création d’un giratoire  
sur la RD 218 (voie des Agasses), enfouissement  
de réseaux électriques, implantation d’un fast 
food… Et ce n’est pas fini ! Le développement  
de ce secteur s’appuie sur la création de 
36 000 m² de surfaces commerciales et de loisirs. 
Coup de projecteur sur ce projet phare pour 
le développement économique du secteur Est 
et le rayonnement de notre agglomération ! 

À L’EST, UN SECTEUR EN 
PLEINE DYNAMIQUE 

P. 16-17

UN PROJET GLOBAL RAYONNANT 
ET COMPLÉMENTAIRE

P. 18-19

UN AMÉNAGEMENT AMBITIEUX 
AU CŒUR DE L’EST BISONTIN 

P. 20-21

321
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■   L’école de Thierry Marx 
s’implante à Palente
L’installation de Cuisine 
Mode d’Emploi, l’école de cuisine 
de la seconde chance 
du chef étoilé Thierry Marx 
dans les anciens
locaux de Lip à Palente. 

■   Une caserne neuve 
pour les pompiers
Inauguration de la nouvelle 
caserne du SDIS à Chalezeule 
(10 M€) qui permet des départs 
plus rapides vers les com-
munes du secteur.

■   Développement 

de la Pépinière 

d’entreprises de Palente 

(près de 150 entreprises 

créées depuis 2000 et 

350 emplois connus).

■   Terminus à l’Est pour le tram
Le Grand Besançon a affi rmé sa volonté 
de rééquilibrer son territoire vers l’Est 
avec l’arrivée du tram dans cet espace 
commercial (projet de 246 M€) 
(fréquentation : 40 000 voyageurs/jour).

■   Une pépinière 
qui pousse aux Andiers
Inauguration de « Graines 
de maraîchers » la pépinière 
maraîchère des Andiers 
sur Thise/Chalezeule (750 000 €).  

2016

2015

20122014

2000
depuis

DOSSIER

1 À l’Est, un secteur
en pleine dynamique 

Dans le cadre de sa stratégie 
de valorisation et de promotion 
des atouts et de la dynamique 
du secteur Est, l’Agglomération 
du Grand Besançon a développé 
plusieurs projets structurants. 
Un investissement essentiel 
pour le développement général 
du territoire grand bisontin, ses 
entreprises et ses habitants. Tour 
d’horizon des principaux projets 
menés à bien et qui témoignent 
de la vision et de la mobilisation 
du Grand Besançon pour le 
développement de ce secteur. 
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■   Une tuilerie en Vaire 
et avec tous
Rénovation de la Tuilerie de Vaire
(Subvention de 39 000 € en 2 fois - 
2010 et 2015). Un équipement
situé sur l’Eurovélo 6.

■   Une nouvelle entrée à l’Est
Aménagement de l’entrée EST 
du Grand Besançon (12 M€). 
La RD 683 a été requalifi ée
en voie périurbaine à vocation 
d’entrée de ville afi n de faciliter 
l’accès aux espaces d’activités 
de Chalezeule-Thise. 

■   Une future zone à l’Est
La zone économique 
de Marchaux-Chaudefontaine 
déclarée d’intérêt communautaire. 
71 hectares (dont une première 
phase de 35 ha).

■   Développement 
des modes doux
Réalisation d’un passage piéton/
cycle sécurisé sur la 2 x 2 voies 
RD 683 reliant les espaces Nord 
et Sud de la zone. 
Des connexions cyclables avec 
le futur réseau de l’espace com-
mercial ont été réalisées le long des 
voies du Tram.

 • À court terme (liaison Chalezeule - 
    Prés-de-Vaux).  
 • À moyen terme (liaison avec Thise,
   Chalèze et Eurovélo 6).

■   Halte fl uviale de Deluz :
à l’abordage
Inauguration de la halte fl uviale 
de Deluz (350 000 €), conçue 
pour les plaisanciers en escale 
sur le canal du Rhône au Rhin.

■   L’échangeur 
de Marchaux
Aide du District 
à l’aménagement 
de l’échangeur autoroutier.

2016

2016
2017

2015

2005
depuis

en 
cours

1995
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2 Un projet global rayonnant 
et complémentaire 
Le projet d'aménagement de l'espace Chalezeule 
s’inscrit parfaitement dans une logique de 
développement commercial équilibré de son 
territoire imaginée depuis longtemps par le Grand 
Besançon. À côté du grand pôle historique du 
Centre-Ville avec ses 1 200 commerces et grandes 
enseignes, et des zones d’École Valentin au Nord 
et Chateaufarine à l’Ouest, cet espace complétera 
l’offre pour le secteur Est du Grand Besançon. 

EN CHIFFRES

16 M€ : coût du projet 
d’aménagement de la zone

20 M€ investis par 
le groupe Cardety

12 M€ investis par le groupe Frey

Près de 30 commerces 
et 200 emplois crées 
à terme sur la zone

Demande de financement 
d’1 million d’euros auprès de 
l’Europe au titre 
du FEDER.
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Surfaces commerciales

PARKING MUTUALISÉ
TRAMWAY ET PÔLE LOISIRS

PÔLE LOISIRS

VOIX D’ACCÈS OUEST REQUALIFICATION
ET POURSUITE DU CHEMIN 
DES MARNIÈRES

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT
DU SECTEUR EST

Réalisation 
à moyen terme

Démarrage des travaux 
Automne 2018

Développement
à moyen terme

Travaux prévus 
Été 2017 Travaux 

de Mars 2017 à Décembre 2017Travaux 2018-2019

Travaux déjà réalisés 
Fin 2016

Démarrage 
des travaux 
Mars 2017

RESTAURATION 
RAPIDE

RETAIL PARK 
CARDETY

PROJET RETAIL PARK FREY

GIRATOIRE RD 218

Alimentation

Pôle loisirs

Restauration

Arrêt Tramway

Ligne Tramway

Belfort

Montbéliard

A36

Centre Ville Dijon
A36

À l’Est du Grand Besançon, le projet d’activité de Chalezeule, s’inscrit parfaitement dans cette logique 
de développement commercial équilibré de son territoire imaginée depuis longtemps par le Grand Besançon. 
À côté du grand pôle historique du Centre-ville avec ses 1 200 commerces et grandes enseignes, et des zones d’École-Valentin 
au Nord et Chateaufarine à l’Ouest, cet espace complétera l’offre pour le secteur Est du Grand Besançon. 
Les différents investissements consentis dans le secteur (voir infographie pages 4-5) ont justement été pensés 
pour offrir les conditions favorables au développement de ce secteur et de cette zone commerciale. 
L’installation d’un nouvel espace commercial et de loisir porté par le groupe Frey sur l’îlot Nord sera l’un des projets phares 
de l’aménagement de cette zone.   

Un projet global rayonnant 

■ Près de 75 000 habitants situés dans la zone 
 primaire (communes à proximité immédiate  

 qui bénéficient d’une bonne désserte routière  

 avec la RD 683).

■ Près de 110 000 habitants dans la zone  
 secondaire (communes situées à 10-20 minutes 

 de trajet voiture).

■ Plus de 60 000 habitants situés dans la zone  
 tertiaire (communes situées à 30 minutes  

 de trajet voiture maximum). 

P 8

Le projet 
du groupe Carrefour

À l’Est, du nouveau !

La rénovation de la galerie marchande du magasin 

Carrefour est désormais terminée. Un nouvel espace 

commercial (Retail Park) sera développé 

par Carrefour Property autour de son magasin actuel, 

associé à une réorganisation des stationnements 

et à une connexion piétonne directe à la station 

de Tram la plus proche.

32 000 m2

de 8 750 m2

de surfaces 
commerciales nouvelles

de surface commerciale et de 1 000 m2  
de surface de loisirs et 346 places  
de parking aménagées par le groupe Frey
(voir détails pages 6-7).

Un site privilégié
pour l’équipement 
de la maison
le bricolage, le jardinage, 
l’alimentaire et l’équipement 
de la personne.

Un projet de Retail Park de 15 000 m2 
porté par le groupe Carrefour,  
à proximité de l’hypermarché  
et de sa galerie (voir ci-dessous).

Un programme

P 9

LE POTENTIEL DE L’ESPACE 
COMMERCIAL DE CHALEZEULE

1818
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LES DEUX PRINCIPAUX
PROGRAMMES DE CE PROJET :
•  Un « Retail Park »* ou, plus communément, centre 

commercial à ciel ouvert, de 15 000 m², porté par le 
groupe Cardety, situé de part et d’autre de la station 
terminus du tram. 

•  Un second espace de 9 750 m², porté par le groupe 
Frey, situé le long de la RD 683 avec 8 750 m2 dédiés 
aux commerces et restaurants et 1 000 m2 dédiés au 
bien-être, ainsi que 346 places de parking. 

*Expression anglo-saxonne utilisée pour désigner un centre com-
mercial à ciel ouvert doté d’un parking commun à l’ensemble des 
points de vente. Un « retail park » est généralement conçu et déve-
loppé comme une petite « ville commerciale » devant s’intégrer au 
mieux dans l’environnement.

ESPACE COMMERCIAL 
CHALEZEULE, UN PROJET 
MENÉ DEPUIS 15 ANS
2002 : CRÉATION

ZAC des Marnières : projet déclaré 
d’intérêt communautaire en 2002 qui a fait 
l’objet d’un dossier de création d’une zone 
d’aménagement concerté (ZAC) en 2006.

2013 : LA REPRISE

Reprise du projet en régie par le Grand 
Besançon (environ 5,5 M€ d’acquisition 
foncière faite par le Grand Besançon).

2014 : L’ARRIVÉE DU TRAM

Août 2014 : mise en service du tramway 
avec 2 stations sur la ZAC dont le 
terminus qui se trouve en son cœur.

2015 : LA PRÉPARATION

Signature d’un contrat de concession 
avec la Société Publique Locale (SPL) 
Territoire 25 qui a en charge les études 
pré-opérationnelles et opérationnelles, la 
fi nalisation des acquisitions foncières, de 
mener les travaux et de commercialiser 
les lots en lien avec le Grand Besançon.

2016 : LA CONCRÉTISATION

Juillet 2016 : obtention du permis de 
construire « Retail Park » Cardety pour 
15 000 m2. Octobre 2016 : choix du groupe 
Frey pour la réalisation du plateau Haut.

FIN 2016 : LE LANCEMENT 

•  Ouverture du restaurant 
McDonald’s mi-décembre.

•  Travaux d’enfouissement (1,2 M€) de 
plusieurs lignes électriques haute et 
moyenne tensions (ligne Enedis – ERDF). 

•  Aménagement d’un passage piéton sécu-
risé sur la RD 683.

•  Travaux d’aménagement du giratoire 
sur la RD 218 dite voie des Agasses. Cet 
ouvrage permet notamment de faciliter 
l’accès au McDonald’s.

•  Poursuite des opérations de démolition.
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Surfaces commerciales

PARKING MUTUALISÉ
TRAMWAY ET PÔLE LOISIRS

PÔLE LOISIRS

VOIX D’ACCÈS OUEST REQUALIFICATION
ET POURSUITE DU CHEMIN 
DES MARNIÈRES

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT
DU SECTEUR EST

Réalisation 
à moyen terme

Démarrage des travaux 
Automne 2018

Développement
à moyen terme

Travaux prévus 
Été 2017 Travaux 

de Mars 2017 à Décembre 2017Travaux 2018-2019

Travaux déjà réalisés 
Fin 2016

Démarrage 
des travaux 
Mars 2017

RESTAURATION 
RAPIDE

RETAIL PARK 
CARDETY

PROJET RETAIL PARK FREY

GIRATOIRE RD 218

Alimentation

Pôle loisirs

Restauration

Arrêt Tramway

Ligne Tramway

Belfort

Montbéliard

A36

Centre Ville Dijon
A36

À l’Est du Grand Besançon, le projet d’activité de Chalezeule, s’inscrit parfaitement dans cette logique 
de développement commercial équilibré de son territoire imaginée depuis longtemps par le Grand Besançon. 
À côté du grand pôle historique du Centre-ville avec ses 1 200 commerces et grandes enseignes, et des zones d’École-Valentin 
au Nord et Chateaufarine à l’Ouest, cet espace complétera l’offre pour le secteur Est du Grand Besançon. 
Les différents investissements consentis dans le secteur (voir infographie pages 4-5) ont justement été pensés 
pour offrir les conditions favorables au développement de ce secteur et de cette zone commerciale. 
L’installation d’un nouvel espace commercial et de loisir porté par le groupe Frey sur l’îlot Nord sera l’un des projets phares 
de l’aménagement de cette zone.   

Un projet global rayonnant 

■ Près de 75 000 habitants situés dans la zone 
 primaire (communes à proximité immédiate  

 qui bénéficient d’une bonne désserte routière  

 avec la RD 683).

■ Près de 110 000 habitants dans la zone  
 secondaire (communes situées à 10-20 minutes 

 de trajet voiture).

■ Plus de 60 000 habitants situés dans la zone  
 tertiaire (communes situées à 30 minutes  

 de trajet voiture maximum). 

P 8

Le projet 
du groupe Carrefour

À l’Est, du nouveau !

La rénovation de la galerie marchande du magasin 

Carrefour est désormais terminée. Un nouvel espace 

commercial (Retail Park) sera développé 

par Carrefour Property autour de son magasin actuel, 

associé à une réorganisation des stationnements 

et à une connexion piétonne directe à la station 

de Tram la plus proche.

32 000 m2

de 8 750 m2

de surfaces 
commerciales nouvelles

de surface commerciale et de 1 000 m2  
de surface de loisirs et 346 places  
de parking aménagées par le groupe Frey
(voir détails pages 6-7).

Un site privilégié
pour l’équipement 
de la maison
le bricolage, le jardinage, 
l’alimentaire et l’équipement 
de la personne.

Un projet de Retail Park de 15 000 m2 
porté par le groupe Carrefour,  
à proximité de l’hypermarché  
et de sa galerie (voir ci-dessous).

Un programme

P 9

LE POTENTIEL DE L’ESPACE 
COMMERCIAL DE CHALEZEULE
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Notre volonté était de répondre 
à l’ambition portée par le 
Grand Besançon de réinventer 
ce secteur périurbain de 
l’agglomération, d’en renforcer 
la dynamique marchande tout 
en intégrant les principes du 
développement durable. 
La programmation commerciale 
sera plurielle (équipement de 
la personne, pour la maison, 
les loisirs, le bien-être), 

équilibrée (commerces de 

moins de 400 m² pour éviter de 

concurrencer le centre-ville) et 

complémentaire avec l’existant.

Ce sera un lieu de vie, de 

services et de rencontres pour 

les usagers (salle de fitness, 

aire de jeux monumentale, 

espaces de détente), au 

cœur d’une architecture 

ouverte et accueillante.

Le mot d’ANTOINE FREY, 
PDG DU GROUPE FREY 

20

Un aménagement ambitieux 
au cœur de l’Est bisontin 

La proposition du groupe Frey

D
epuis plus de 30 ans, le groupe 
Frey développe des centres 
commerciaux de plein air de 
nouvelle génération. Ses réa-

lisations répondent aux tendances 
de consommation nouvelles mêlant 
shopping, loisirs et services, dans 
des espaces paysagers moins éner-
givores, au profit de l’environnement 
et des consommateurs. Concernant 
la zone commerciale Chalezeule, où 
le groupe va investir 12 M€, la volonté 
est de créer une zone agréable, une 
« véritable promenade », selon An-

toine Frey, où le « parcours client » 
est pensé pour éviter la réutilisation 
de la voiture. Par ailleurs, le groupe 
Frey souhaite construire un bâtiment 
écologique certifié haute qualité envi-
ronnemental et privilégier le bois. Une 
dizaine de commerces ouvriront leurs 
portes et créeront environ 80 emplois. 
Concernant les enseignes qui s’instal-
leront sur la zone, « il est trop tôt pour 
donner des noms » mais le groupe 
confirme d’ores et déjà l’implantation 
d'un restaurant de 400 m2 ainsi que 
d’une salle de fitness. 

PLANNING 
PRÉVISIONNEL : 
•  Le groupe Frey déposera 

son permis de construire 
avant l'été 2017

•  Le premier « coup de 
pioche » devrait être 
donné à l'automne 2018

•  L'ouverture du « retail 
park » est prévue pour 
l'automne 2019

"Renforcer la vocation commerciale dynamique de Chalezeule en 
intégrant les principes du développement durable" Antoine Frey. 
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« En termes de développement, nous attendons 
l’ouverture du "retail park" avec impatience, confie 
Anne-Marie Aurières-Perrin. En effet, ce pro-
jet  – qui représente un investissement de plus de 
20 millions d’euros – nous permettra de renforcer 
l’attractivité de l’hypermarché actuel. Aujourd’hui, 
celui-ci est fréquenté par plus de deux millions de 
personnes par an. Avec la diversité des enseignes 
du retail park, ces visiteurs pourront bientôt béné-
ficier d’une offre nouvelle qui manque actuellement 
dans la zone des Marnières. »

I 21

Le mot de Jean-Louis Fousseret, Président du Grand Besançon

Le mot d'Anne-Marie 
AURIÈRES-PERRIN,  
directrice Générale Déléguée  
de CARDETY

20

Le projet de Cardety

E
n développant la zone 
des Marnières, le 
Grand Besançon vise 
à rééquilibrer l’agglo-

mération vers l’est. Un ob-
jectif qui fait écho du côté de 
l’enseigne Carrefour. « Nous 
souhaitions rendre le centre 
commercial de Chalezeule 
aussi attractif que celui 
d’École Valentin, explique 
Anne-Marie Aurières-Per-
rin, Directrice générale de 
Cardety, société foncière du 
groupe Carrefour. Pour cela, 
un retail park d’une surface 
de 15 000 m2 y ouvrira en 
2018. » Démarrage du chan-
tier en ce mois de mars.

LES PREMIÈRES 
SIGNATURES
Articulé autour du terminus 
tram, cet équipement sera 
connecté à l’hypermarché 

par une promenade. Ses 
18 points de vente – soit une 
centaine d’emplois créés  – 
se partageront un parking 
de 680 places. « Les cellules 
sont en cours de commercia-
lisation et pour l’heure, nous 
avons déjà signé avec Chaus-
sea, Ambiance & Styles ou 
Armand Thiery, annonce Mme 
Aurières-Perrin. D’autres 
enseignes sont intéressées, 
notamment dans les sec-
teurs du jouet, de la puéri-
culture, du sport, du textile 
et de la restauration. »
 Sur le plan architectural, 
les lignes de la toiture évo-
queront les collines environ-
nantes, favorisant ainsi l’in-
sertion paysagère du projet 
qui répondra également à la 
certification environnemen-
tale BREEAM.

« Vaste opération de rééquilibrage 
pour le territoire communautaire, 

la requalification de l’ensemble 
du secteur Est de Besançon 
se poursuit pour faire à 
terme de cette entrée de 
ville un pôle essentiel au 
développement économique 

de notre agglomération. Des 
investissements massifs ont 

ces dernières années déjà métamorphosé les Marnières. 
S’engagent maintenant deux grands projets commerciaux 
qui contribueront à faire de cette zone un vecteur de 
dynamisation phare pour les communes du secteur Est, pour 
notre agglomération en général. Le premier se construira 
dans la continuité du Centre commercial Carrefour ; le 
second sera porté par le groupe Frey, groupe familial 
indépendant. Par ce projet important, l’agglomération 
marque sa volonté de faire en sorte qu’un développement 
équilibré des différents pôles soit une réalité. »

Un projet de paysage abouti, aussi bien le 
long de la ligne de tram avec la coulée verte, 
que sur les espaces de stationnement.

Une architecture expressive, marquant un ancrage local 
par rapport au paysage : la façade se déploie en vague 
et vient reprendre la silhouette du massif du Jura. 
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À la périphérie

SECTEUR EST
Pas de commune nouvelle 
mais une nouvelle commune
Je suis née en 1789… Je suis la plus petite et 
la plus ancienne entité administrative fran-
çaise… J’ai traversé l’histoire sans que le 
temps n’ait de prise sur moi… Aujourd’hui, 
pour une poignée d’euros, on veut me faire 
la peau. Déjà en 1971, ils ont essayé mais 

n’y sont pas parvenus… Avec la famille, je 
suis le berceau du lien social… Qui suis-
je ? Vous m’avez tous reconnue parce que 
je fais partie de votre vie quotidienne. Plu-
tôt que de créer des communes nouvelles, 
osons la transformation de nos institutions 
administratives. Gardons la commune dans 
ses limites actuelles parce qu’elle est notre 
ancrage historique. Donnons à nos entités 

intercommunales tous les moyens néces-
saires pour assurer les missions commu-
nales. Alors notre communauté qu’elle soit 
de communes, d’agglo ou urbaine devien-
dra notre nouvelle commune. 

Alain Blessemaille,
Maire de Braillans 

Vice-Président du Grand Besançon

SECTEUR DEVECEY
Un changement d’échelle pour  
un nouveau développement
Neuf communes de l’ancienne communau-
té de communes Dame Blanche et Bussière 
font désormais partie du Grand Besançon 
depuis le 1er janvier. Ce changement est en 
totale cohérence avec nos habitudes de vie 
et de travail. Nous sommes naturellement 
tournés vers Besançon et son aggloméra-
tion et pourrons désormais contribuer aux 

prises de décisions qui impactent directe-
ment nos vies.
Notre secteur de la Dame Blanche sera 
représenté au Bureau par Gilles Ory, Maire 
de Bonnay, et par moi-même qui aurai 
en plus en charge l’animation du secteur. 
Nous aurons à cœur de travailler avec nos 
autres collègues grand-bisontins sur tous 
les dossiers économiques, de transports, 
de gestion des déchets… Car la commu-
nauté d’agglomération agit dans de nom-

breux domaines de notre quotidien.
Grâce à la taille et au budget du Grand 
Besançon, nous rejoignons ainsi un espace 
de vie et de construction que nous aurions 
pu rejoindre dès 2001. L’histoire en a déci-
dé autrement mais je me réjouis de ce 
retour à un périmètre plus cohérent.

Michel Jassey
Conseiller communautaire délégué

Maire de Devecey

SECTEUR NORD
P.L.U. OU P.L.U.I.
La loi A.L.U.R du 24 mars 2014 dispose que 
l’intercommunalité exercera de plein droit 
la compétence "PLU, documents d'urba-
nisme" à compter du 27 mars 2017 sauf si 
au moins 25 % des communes représentant 
au moins 20 % de la population s'y opposent. 
Les conseils municipaux des communes 
des AUXONS, ÉCOLE VALENTIN et MISEREY 
SALINES se sont opposés à l'unanimité au 
transfert de cette compétence. Les com-

munes ont dénoncé notamment le fait que 
la commune, garante de son territoire, ne 
pourrait pas s'opposer à un projet d'urba-
nisme qu'elle n'aurait pas choisi, qu'elle 
perdra le droit de préemption et à terme 
tout ou partie des taxes attachées au droit 
des sols, ce transfert compromettant les 
intérêts et l'autonomie financière des com-
munes. Les communes considèrent que 
le "pseudo droit d'alerte" ne leur donne 
aucune garantie et qu'en tout état de cause 
il aurait été judicieux, avant de transférer 

les diverses compétences, de débattre du 
passage en C.U. qui en l’espèce retrou-
vera de facto les compétences obligatoires. 
Alors, la loi du 14 décembre 1789 qui a por-
té sur les fonts baptismaux les communes 
a-t-elle vécu ? En cas de réponse positive à 
cette question, notre responsabilité devant 
nos administrés serait indéfendable.

Les Maires 
de Les Auxons,École-Valentin 

 et Miserey-Salines

SECTEUR OUEST
S’attacher à l’essentiel !
Au niveau national, la priorité est donnée 
à l’accessoire qui occulte l’essentiel. Nous 
vivons la même chose au niveau intercom-
munal. On va répéter qu’il faut défendre la 
commune qui n’a plus de sens en dehors 
de l’intercommunalité. On s’inquiète, on se 
chamaille, on s’oppose sur des transferts 
de compétences qui sont de bon sens : le 
PLUI est plus pertinent, la gestion inter-
communale de l’eau et de l’assainissement 

également. Alors que l’essentiel se joue 
ailleurs, sur un autre plan. Désormais, 
les piliers de la République décentrali-
sée ne sont plus les communes, mais les 
« groupes locaux » constitués des com-
munes et de leur intercommunalité, dans 
la complémentarité. Or, ces « groupes 
locaux » qu’il faut préserver et consolider 
sont menacés par le projet de certains de 
rompre le lien fondamental entre com-
munes et intercommunalités par un mode 
de scrutin intercommunal de circonstance. 

Là, est l’essentiel ! La question majeure 
pour l’avenir de l’organisation du Grand 
Besançon est d’éviter – à tout prix – qu’une 
loi prive (ou quasiment) la périphérie d’une 
représentation au Conseil communautaire. 
Voilà ce qui doit nous mobiliser tous, et 
nous ne serons pas trop nombreux. Allons 
à l’essentiel !

Gabriel Baulieu
Maire de Serre-les-Sapins

1er Vice-Président du Grand Besançon

SECTEUR PLATEAU
L’attractivité de Fontain n’est plus à 
démontrer. Mais que se passera-t-il 
quand on nous questionnera demain sur 
la présence du haut débit, de la fibre ou 
sur le niveau de couverture de la télé-
phonie mobile ? Le territoire de l’agglo-
mération bisontine a été « préempté » 
par ORANGE. État, Région, Département, 
CAGB ne peuvent intervenir pour obtenir 
que la fibre soit déployée ! Cela relèverait 

du bon vouloir de l’opérateur ! Côté télé-
phonie mobile, nous ne sommes pas en 
zone blanche, et pourtant, impossible pour 
les clients du bar restaurant de prendre 
leurs appels sans ressortir du bâtiment. 
Ibride ou Opale, entreprises de pointe, 
ne peuvent échanger des fichiers ou 
tenir 1 vidéoconférence avec leurs clients 
étrangers ! En 2017, il n'est pas simple 
d'expliquer et d'admettre d'être à la fois 
si proches de la ville-centre et si éloignés 

des nouvelles technologies indispensables 
pour travailler ? À l’aube d’un nouveau 
projet de territoire, nous ne doutons pas 
que tous les moyens seront mis en œuvre 
pour résoudre ce problème crucial pour le 
développement et l’attractivité de toutes 
les communes de notre agglomération ! 

Martine DONEY
Maire de la commune de Fontain  

Vice-Présidente du Grand Besançon
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OPPOSITION MUNICIPALE

Les femmes : des bénévoles pas comme les autres ?

Selon le CESE (Conseil Économique Social et Environnemental), un bénévole est 
« toute personne qui s'engage librement pour mener une action non salariée en 
direction d'autrui, en dehors de son temps professionnel et familial ». C'est le don 
de soi sans contre-don ! 
Les femmes représentent 52 % des 23 millions de bénévoles, particulièrement dans 
les domaines de la santé et de la jeunesse tandis que les hommes s'investissent 
plus dans les secteurs du loisir et du sport. D’autres domaines, comme le social et 
la culture, se montrent plus équilibrés.
Des inégalités perdurent dans les postes de direction : seul un tiers des associa-
tions sont présidées par des femmes. Les représentations sont souvent stéréoty-
pées, avec des hommes faits pour la sphère publique, politique et professionnelle, 
et des femmes associées à la sphère privée, domestique et familiale mais aussi aux 
rôles subordonnés.
La femme reste encore l'ombre de l’homme et le plafond de verre existe aussi dans 
le milieu associatif. Pour les femmes actives, le rôle séculaire de mère, la théma-
tique des contraintes familiales et de la flexibilité sont de véritables freins identifiés 
et pourtant 70 % des emplois dans les associations sont féminins !
Rappelons que les femmes n'ont le droit de vote que depuis 70 ans alors que le suf-
frage universel était un principe affiché dès la Révolution de 1789. Les associations 
ont donc tenu un rôle de lieu d'expression collective, démocratique et de revendica-
tion en compensation d'une absence d'implication politique.
Pour rendre hommage à la vitalité associative qui contribue au développement de 
Besançon et de son agglomération et à la féminisation croissante dans tous les 
secteurs associatifs, je vous donne rendez-vous le vendredi 10 mars de 9h30 à 
12h30, au petit Kursaal de Besançon pour le « Carrefour des femmes bénévoles », 
une matinée de discussions et d’échanges parrainée cette année par Claire Hédon, 
journaliste à RFI et Présidente nationale d’ATD Quart-Monde. 
Je vous y attends nombreux et nombreuses pour y échanger expériences, témoi-
gnages et réflexions autour des engagements solidaires… au féminin !

Ilva SUGNY
Conseillère communautaire du Grand Besançon

Un PLUI au bénéfice de qui ?

Le Plan local d’urbanisme intercommunal émane de la Loi ALUR (Loi pour l’accès 
au Logement et un Urbanisme rénové) qui prévoit que la compétence PLUI soit 
transférée automatiquement au Grand Besançon à compter de mars 2017
Je suis intervenu en Conseil de communauté pour rappeler qu’au Sénat les groupes 
de tous bords politiques ont choisi de s’opposer au caractère automatique de ce 
transfert parce que si le PLUI est automatiquement de la compétence des inter-
communalités, cela signifie que la somme des intérêts de chacune des communes 
passe après l’intérêt communautaire. Nous avons obtenu du Gouvernement qu’il 
puisse y avoir une minorité de blocage contre ce transfert automatique.
Avec le PLUI, le Grand Besançon élaborera alors une politique urbanistique que 
les maires des communes de l’agglomération devront exécuter. Cela est pour moi 
contestable et cela signe la mort programmée des communes, si elles ne sont plus 
maîtresses de leur compétence historique en matière d’urbanisme en n’ayant plus 
la maîtrise de leur foncier. Déjà malmenées par la Loi NOTRe, elles ne seront bien-
tôt plus que des coquilles vides.
C’est ce qu’ont bien saisi nombre de maires du Grand Besançon qui font entendre 
leur voix. Cela n’est pas du goût de Monsieur Fousseret, qui a en ligne de mire la 
transformation de la Communauté d’agglomération du Grand Besançon en Com-
munauté urbaine au plus tard en 2020.
Monsieur Fousseret n’est plus à l’écoute des intérêts des communes du Grand 
Besançon, de leurs habitants. Je le regrette fortement pour notre avenir commun.

Jacques GROSPERRIN
Conseiller communautaire du Grand Besançon

Sénateur du Doubs

Pour une agglomération connectée 
avec son temps et avec ses richesses

Nous subissons une réorganisation territoriale 
sans précédent et jamais la concurrence n’aura 
été aussi forte. L’élaboration du projet de terri-
toire, c’est l’opportunité de donner une nouvelle 
impulsion à l’agglomération du Grand Besan-
çon. N’est-ce pas l’occasion de lancer un grand 
mouvement de mobilisation pour la croissance 
et le rayonnement qui rejaillira sur l'emploi 
et la démographie avec celles et ceux qui la 
façonnent, qui la construisent et la font prospé-
rer ? Besançon est une terre d’innovation alors 
construisons un espace économique encore plus 
favorable aux initiatives, donnons plus de visibi-
lité pour susciter plus de confiance, soutenons 
la création et l’expérimentation. Ce projet doit 
impérativement s’ouvrir aux habitants, aux asso-
ciations, aux entreprises, tout simplement parce 
que le rôle des politiques n’est pas de décider à 
leur place mais de se situer à leurs côtés.

Laurent CROIZIER, 
Conseiller communautaire du Grand Besançon, 

Ginko : pour des transports à la 
hauteur des besoins et des enjeux 
environnementaux

L’arrivée du tramway dans notre agglomération a 
provoqué des évolutions profondes de notre réseau 
de transport en commun. Même si nous recon-
naissons que cet investissement a été maîtrisé, il 
persiste toutefois un problème de fonctionnement 
puisque le déficit de l’exploitation du réseau Ginko 
est passé de 1 à 6 millions d’euros. La délégation 
de service publique arrivant à son échéance en fin 
d’année, l’agglomération a lancé un nouvel appel 
d’offre. Quelle entreprise accepterait d’exploiter 
un réseau déficitaire sans augmenter les tarifs, 
diminuer la fréquence ou supprimer des lignes ?
Le risque d’une baisse de service est réel alors 
que le réseau est déjà en difficulté. Or les besoins 
en transport en commun sont croissants dans un 
contexte d’accroissement de la population urbaine 
et de lutte contre le réchauffement climatique. 
D’autres villes ont connu des situations similaires 
et ont résolu en partie l’équation par un retour en 
régie publique pour chercher à maintenir tarifs et 
qualité du service rendu.
C’est pourquoi nous demandons à ce que le niveau 
de service du réseau Ginko soit à minima maintenu 
sans augmentation de tarifs, et que, pour cela, une 
solution de gestion en régie publique soit sérieu-
sement étudiée.

Thibaut BIZE 
Conseiller communautaire du Grand Besançon
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Frédérique Penilla , 
nouvelle directrice à la tête du CLA

Un voyage… en 80 plats
Devinette : c’est une manifestation 
inoxydable née au CLA qui réunit 
plus de 20 pays et fait salle comble 
sans réelle publicité depuis bientôt 
30 ans. Vous séchez ? Alors, rendez-
vous au Tour du Monde en 80 plats, 
qui investira le grand Kursaal les 
mercredi 29 et jeudi 30 mars. Des 
dizaines de saveurs concoctées 
par les stagiaires du CLA emmène-
ront les visiteurs aux quatre coins 
du monde : du Sénégal à l’Indoné-
sie en passant par le Mexique, la 
Russie ou les États-Unis. Après un 
droit d’entrée modique de 7 €, de 

mini-portions (de 50 c à 2 €, pour 
défrayer les stagiaires qui ont ache-
té les ingrédients) permettront un 
voyage gourmand, un parcours de 
saveurs à la découverte des cui-
sines du monde. Le succès est tel 
qu’il se joue à guichet fermé et en 
deux services (18h et 21h) : pensez 
à réserver !

Réservations au CLA, 
du lundi au vendredi de 12h 

à 14h au q 03 81 66 56 42.

À 
la tête du Centre de linguis-
tique appliquée (CLA) depuis 
septembre dernier, Frédérique 

Penilla arrivait du Maroc et avant 
cela de Corée du sud, où elle a exercé 
les fonctions d’attachée de coopéra-
tion à l'ambassade de France. 
Titulaire d'une agrégation d'anglais 
et d'un doctorat en sciences du lan-
gage et didactique des langues, cette 
grenobloise d’origine s'est investie 
dans des projets d'e-learning, dans 
des programmes de formation de 
formateurs et dans le domaine de la 
certification en langues ; elle a aussi 
développé la coopération éducative, 
linguistique et universitaire en fran-
çais langue étrangère. 

LE CLA, UNE RÉFÉRENCE 
MONDIALE
« Depuis 15 ans, le marché 
des langues est en pleine 
expansion et le CLA, qui 
est une référence dans 
le monde entier et aura 
60 ans l’an prochain, 
doit continuer à jouer 
un rôle de tout premier 
plan explique Frédé-
rique Penilla. Il faut 
nous tourner vers une 
diversification de nos 
publics : je pense par 
exemple à un projet 
d ’ e n s e i g n e m e n t 

hybride ou à distance. » Le CLA 
qui propose, outre l’apprentissage 
du français, celui de neuf langues 

étrangères, souhaite également 
développer des liens plus étroits en 
Franche-Comté. « Nous devons nous 
rapprocher du tissu économique 
local pour apporter notre expertise 
(dans l’enseignement des langues 
comme dans les aspects intercultu-
rels) aux entreprises qui travaillent 
sur l’international. » 

DIVERSIFIER SON OFFRE
Enfin, convaincue que la langue 
française est aussi un vecteur de 
développement, la directrice du CLA 
envisage un partenariat fort avec les 
collectivités comme les offices de 
tourisme. « Nous aimerions déve-
lopper d’autres formations à desti-

nation de nos publics étrangers, 
par exemple l’enseignement 

du français comme langue 
professionnelle du tourisme 
et de l’hôtellerie ».

 http://cla.
univ-fcomte.fr/
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LE CLA, UNE RÉFÉRENCE 

Depuis 15 ans, le marché 
des langues est en pleine 
expansion et le CLA, qui 
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Enfin, convaincue que la langue 
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développement, la directrice du CLA 
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D
evecey compte parmi les quinze 
communes ayant adhéré à 
l’Agglomération, le 1er janvier 

dernier. Une décision somme toute 
naturelle pour son maire. « En fait, 
nous aurions déjà pu être dans le 
Grand Besançon depuis longtemps. 
On touche Châtillon-le-Duc et les 
Develçois ont leurs habitudes de vie 
et de travail tournées vers le bassin 
de Besançon. À présent, cette réalité 
de terrain pourra se traduire par une 
mutualisation des moyens, ce qui 
nous permettra de favoriser le “faire 
ensemble” entre les communes. »
Une solidarité qui fait écho à celle qui 
règne à Devecey. « Chez nous, l’ac-
cueil des nouveaux habitants n’est 
pas un vain mot, explique l’édile. Il 

y a encore cette attention à l’autre 
qui existe dans notre commune où 
cohabitent tous types de familles. »

UN CADRE DE VIE PRÉSERVÉ
Concrètement, le fait d’appartenir au 
Grand Besançon devrait permettre 

à la commune d’apporter des ser-
vices renforcés à ses habitants et à 
ceux des villages alentours. « Sur 
le plan culturel, par exemple, notre 
école de musique et la médiathèque 
pourront profiter d’un “effet réseau ” 
avec les autres structures présentes 
dans l’agglomération, évoque Michel 
Jassey. Les transports publics seront 
aussi renforcés, en appui à ceux exis-
tants comme Livéo. À noter que notre 
commune est déjà bien connectée 
aux plus grandes infrastructures 
de transport du secteur : la RN57, 
l’A36 ou la LGV. »
Concernant la Zone d'Activités de 
la commune, transférée au Grand 
Besançon, elle est aujourd'hui tota-
lement occupée. 
« Le foncier de la commune est 
contraint par les réglementations 
environnementales, explique le 
Maire. C’est aussi grâce à cela que 
nous préservons un cadre de vie qui 
fait l’attrait de Devecey. »

Devecey : elle a tout d’une grande !
Située à l’interface entre espace urbain et monde rural, la commune de Devecey 
offre une qualité de vie particulièrement recherchée par les habitants du secteur de 
Besançon. Qui plus est, ce pôle rayonne sur les villages voisins, au point d’offrir des 
services et des équipements peu courants pour une commune de… 1 400 habitants 
seulement. « C’est une gageure de répondre aux besoins d’une petite ville avec les 
moyens de notre commune », souligne d’ailleurs le maire Michel Jassey. »

COMMUNE À L’HONNEUR I 27

Tous au Parc !
Inauguré il y a près de 3 ans, le parc 
urbain, situé rue du Village, est le 
point de ralliement de nombreux 
Develçois. « Les enfants, les ado-
lescents et les adultes y ont des 
horaires et des coins différents, 
mais toutes les classes d’âge se 
retrouvent dans cet espace de ver-
dure, observe Michel Jassey. D’une 
surface d’un hectare environ, le 
parc accueille aussi diverses mani-
festations culturelles ou sportives. 
D’ailleurs, nous espérons pour 

l’avenir que des spectacles puissent 
y être organisés en partenariat avec 
le Grand Besançon. »
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C
et été seront lancés, pour deux 
ans, les travaux de démolition 
des anciennes usines de la 

Rhodiacéta fermées depuis 1982. 
Le désamiantage précèdera les 
premiers coups de pelle et de brise-
béton. Pour imaginer le devenir du 
site et envisager la conservation 
potentielle de traces symboliques du 
passé industriel et des luttes sociales 
qui l’ont animé, la municipalité 
a soll ic i té quatre équipes de 
paysagistes : Latitude Nord, MAP 
(Métropole Architecture Paysage), 
Territoires Landscape Architects
et Orizhome. 

UN VASTE ESPACE DE NATURE
Premier volet d’une transformation à 
long terme du site des Prés-de-Vaux, 
la friche industrielle sera tout d’abord 
métamorphosée en un futur cœur de 
parc d’environ 5 ha, dans le prolon-
gement des parcs de la Mouillère et 
de Micaud. Engagée en même temps 
que les démolitions, une nouvelle 
étude de définition du projet paysa-
ger devrait aboutir à l’automne. Le 
calendrier prévoit pour 2019 le chan-
tier d’aménagement.

La Rhodiacéta, de friche à parc !

L’ACTU DE

BESANÇON

Mot de l’élu Nicolas Bodin, 
adjoint au maire de Besançon 
en charge de l’urbanisme 
et des grands travaux :
« Aux pieds des fortifications de Vauban, le long 
du Doubs, ce nouvel espace dédié à l’agrément 
redéfi nira les Prés-de-Vaux, d’ici quelques années, 
comme un quartier où il fera bon venir se détendre et 
se ressourcer. Qui plus est, ce projet donnera accès à 
un superbe panorama depuis cette entrée de ville. »
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Quatre équipes de paysagistes ont planché 
sur le programme des bâtiments démolis 
et ont imaginé la transformation et la vie 
du cœur de parc au terme de la démolition.  
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« Mars Bleu », dépistez-vous !

DÉPISTAGE

CIRQUE

Ce n’est pas parce que le sujet peut 
paraître délicat qu’il faut l’aborder 
en mode rébarbatif, au contraire ! 
Pour sa campagne sur le dépistage 
du cancer colorectal, l’ADECA-FC 
propose justement de sensibiliser le 
public, en musique, à l’occasion de 
« Mars Bleu ». Mars Bleu, qu’est-ce 
que c’est ? Il s’agit d’une opération de 
communication destinée à rappeler 
aux personnes de 50 à 74 ans qu’il 
ne faut pas négliger de faire chez soi 
le test de dépistage, simple et rapide, 
qui permettra de détecter, à temps, 
un éventuel cancer du côlon, voire 
des polypes avant qu’ils n'évoluent 
en cancer. Car peu de gens savent 
que ce cancer se guérit 9 fois sur 
10 quand il est diagnostiqué tôt. 

SENSIBILISER 
DE MANIÈRE LUDIQUE
Comme « Octobre Rose » pour le 
dépistage du cancer du sein, « Mars 

Bleu » est un temps fort des actions 
de l’ADECA qui travaille par ailleurs 
toute l’année à la promotion du dépis-
tage au sens large, avec notamment 
l’envoi de courriers incitatifs. Cette 
année, une matérialisation permet de 
comprendre de manière ludique les 
bienfaits de la prévention : une struc-
ture gonflable représentant un côlon 
géant sera pour ce faire installée au 
CHRU Minjoz jeudi 9 mars (10h-17h). 
Et afin d’accentuer encore la force 
de persuasion de la campagne, un 
concert sera donné mardi 14 à 20h au 
Kursaal par l’Orchestre Philharmo-
nique de Besançon. Un événement 
musical qui dédramatise la pratique 
du dépistage.

Renseignements 
ADECA-FC q 03 81 47 64 65
 www.adeca-fc.org 

Reconnaissable entre tous, 
le chapiteau jaune du Cirque 
Plume étend sa toile sur les 
berges de Casamène, à Be-
sançon, depuis déjà quelques 
mois. Les répétitions battent 
leur plein, on peaufine chaque 
détail… avant l’ultime envol. La 
dernière saison, à découvrir 
du 19 mai au 14 juin en avant-
première à Besançon sera la 
conclusion d’une carrière débu-
tée ici même en 1984. « Ensuite, 
nous irons pêcher d’autres 
rêves sur d’autres rivières sourit 
Bernard Kudlak, co-fondateur et 
directeur du Cirque Plume. Et 
vous irez partager d’autres éter-
nités avec d’autres artistes. » 

PLUS DE 2 MILLIONS DE 
SPECTATEURS EN 35 ANS !
Pour l’heure, les Plume s’em-
parent de la forêt, de la neige 

et du vent, transformant le cha-
piteau en un Jura magique, un 
lieu où s’installent monstres 
étranges, joies et peurs enfan-
tines, paradis oubliés. Avec 
toujours, ces petits trucs en 
plus qui sont leurs marques de 
fabrique : fragilité, nostalgie, 
tendresse, féérie… L’esprit sal-
timbanque, la part de rêve sont 
toujours là, bien présents : ne 
manquez pas La dernière sai-
son, qui s’élancera ensuite sur 
les routes de France. 
Une ultime révérence à un pu-
blic fidèle qui représente plus 
de 2 millions de spectateurs en 
presque 35 ans. Une vraie his-
toire d’amour.

Plus d'infos :
 www.cirqueplume.com 
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La Maison des Sciences 
de l’Homme et de 
l’Environnement reçue !
Unité de service et de recherche 
du CNRS et de l’UFC, la Maison 
des Sciences de l’Homme et de 
l’Environnement de Franche-
Comté a été inaugurée le 27 fé-
vrier dernier, sur le site de l’an-
cien Arsenal à Besançon, avec 
le pavillon Bichat réhabilité d’un 
côté, et la salle de conférence 
flambant neuve (150 places) 
de l’autre. Sur ses 2 000 m², la 
MSHE Ledoux offre désormais 
aux chercheurs des quelques 
16 laboratoires régionaux en 
sciences humaines et sociales 
qu’elle fédère, une plate-forme 
administrative, une plate-forme 
technologique, une halle d’ex-
position, et des salles de confé-
rence, de réunion et de travail. 
Dans ses murs, les groupes 
de chercheurs impliqués dans 
les actions transversales et 

interdisciplinaires de la MSHE, 
trouveront un espace de travail 
collectif et des locaux mutua-
lisés spécialement équipés. Y 
seront proposés manifestations 
scientifiques, séminaires, tables 
rondes, et un cycle de confé-
rences mensuelles à destination 
du grand public « Les jeudis de 
la MSHE » chaque premier 
jeudi du mois à 20h (voir brève 
ci-contre).

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE

NUMÉRIQUE

Sport adapté : Luttez !
Samedi 15 avril, le Club Pugilistique Bisontin (CPB) 
organise pour la première fois à Besançon, au Pôle 
des Montboucons (Temis), le championnat de France 
de lutte sport adapté, en partenariat avec le Comité 
Départemental du Sport Adapté du Doubs (CDSA 25).
Pour cette première édition en Franche-Comté, 
140 sportifs sont attendus, parmi lesquels 
deux athlètes membres du CPB habitués 
aux compétitions nationales et détenteurs de 
nombreux titres. Après la cérémonie d’ouverture 
dès 9h, les compétitions en divisions 1, 2 et 3 se 
dérouleront jusqu’à la remise des prix à 16h30. 

« Les jeudis de la MSHE »
Dans une société en pleine mutation, les sciences 
humaines et sociales ont un rôle à jouer pour nous 
aider à penser le monde. Dans cette perspective, 
la MSHE Ledoux met à profit ses nouveaux locaux 
place Saint-Jacques pour organiser un cycle 
de conférences destiné au grand public. Ces 
conférences seront assurées par des chercheurs 
de la région qui ont à cœur de rendre accessibles 
leurs travaux au plus grand nombre.

Au programme 

Jeudi 6 avril 2017 
Les citoyennetés grecque 
et romaine peuvent-elles 
nous aider à repenser 
les citoyennetés 
modernes en crise ?
Jeudi 4 mai 2017 
Le hasard : réalité 
ou illusion ? 
Jeudi 1er juin 2017 
Histoire des paysages 

méditerranéens de la 
Préhistoire à nos jours
Jeudi 6 juillet 2017 
Les enchères en ligne : 
nouveaux modes de 
transaction pour le luxe 
de seconde main ? 

Salle de conférence 
de la MSHE  - 1, rue 
Charles Nodier 
Entrée libre et gratuite

EN BREF

Le fablab de Planoise 
ouvre ses portes !
Ça y est, le fablab (« laboratoire 
de fabrication ») de Planoise 
est opérationnel à compter de 
ce mois de mars, aux Fabriques 
du 10 (au 10 rue Picasso). Ouvert 
à tous, ce lieu propose des outils 
numériques innovants : impri-
mante 3D, découpe laser, mini 
tour, fraiseuse numérique, etc. 
De quoi permettre à chacun de 
prototyper ses idées et de pas-
ser du concept à l’objet.
Pour cela, les usagers du fablab 
sont préalablement formés à 
l’utilisation des machines, dont 
l’accès repose sur un abonne-
ment annuel (10 € pour les par-
ticuliers, 5 € pour les étudiants 
et chômeurs ; ce tarif comprend 

deux heures de formation). 
L’utilisation des machines est 
payante (10, 5 ou 3 € de l’heure, 
en fonction des machines 
concernées).
Le fablab a aussi vocation à 
favoriser les échanges de com-
pétences. Tourné vers la culture 
du « faire soi-même », l’endroit 
propose ainsi des ateliers de 
réparation d’objets. Ses anima-
teurs se déplaceront également 
dans l’Agglo, notamment dans 
les écoles, pour sensibiliser 
enseignants et élèves aux pers-
pectives ouvertes par les outils 
numériques. Et vous ? Quelle 
idée pourrez-vous concrétiser 
grâce au fablab ?

Courez aux Rives du Doubs !
L’ASPTT attend le grand public pour son rendez-vous 
printanier des « Rives du Doubs », à la Malcombe 
dimanche 2 avril. Trois épreuves s’échelonneront 
toute la journée : un parcours adultes de 10 km, 
deux parcours jeunes d'1,7 km et d’1 km. Premier 
top départ à 10h30 ! La nouveauté pour cette 33e 
édition, c’est, accrochez-vous bien, « La Verticale de 
Planoise » : course physique en contre la montre, 
avec départs individuels toutes les 30 secondes, 
de 1 321 m et de 456 m de dénivelé à travers bois 
jusqu’au fort de Planoise (120 concurrents maximum).

Inscription jusqu’au 30 mars.  
Toutes les modalités sur 
 www.le-sportif.com  

NB licence ou certificat médical obligatoires 
Contact  besancon@asptt.com 
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Racing Besançon,  
le football 2.0 !
Une nouvelle génération de foot-
balleurs vit la passion du ballon 
rond version 2.0. En solo, ou en 
équipe, ces joueurs ne s’affrontent 
pas sur pelouse mais sur console 
(PS4 et XBox-One). Avec la recon-
naissance officielle du e-sport en 
2016, les clubs professionnels 
en France et en Europe montent 
leur propre section en ligne. « Le 
Racing Besançon a lui aussi sa 
section virtuelle Racing Besan-
çon Gaming depuis janvier der-
nier », annonce Adrien Laurent, 
son responsable. « Vu le nombre 
de personnes qui jouent au foot en 
ligne, la demande d’intégration a 
été très forte… » Après sélection, 
la section du Racing Besançon 
compte aujourd’hui une quaran-
taine de footballeurs à manette, 
âgés de 16 à 22 ans ; elle repré-
sente le club dans la « E-ligue 1 », 
la Coupe nationale. « Cette com-
pétition se structure en effet sous 
forme de tournois, à raison de 
deux par an. Car évidemment il ne 

s’agit pas de se connecter quand 
on veut, mais de se conformer à 
un calendrier précis de connexion 
au réseau ! » Les phases finales 
de la E-Ligue 1 auront eu lieu à 
l’Olympia fin mars. Pour ceux qui 
ne font pas partie de la e-team, 
le club envisage d’organiser des 
tournois amateurs ouverts à tous. 

Compte Facebook : 
rbg25officiel 

Mail : racingbesancongaming@
gmail.com

JEUX VIDÉO

FESTIVAL
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Semaine des Arts 
Graphiques, première !
La librairie « Les Sandales d’Empédocle » 
organise la 1re Semaine des Arts Graphiques, 
à Besançon, du 28 au 31 mars. S’adressant 
aussi bien aux initiés qu’au grand public, ce 
rendez-vous mêlera expositions, conférences et 
rencontres (à la Galerie de l’Ancienne Poste et 
à la librairie, toutes deux situées Grande Rue). 
De quoi découvrir (gratuitement) la typographie, 
l’histoire de la lettre et de l’écriture, 
l’illustration jeunesse d’aujourd’hui, le street 
art et bien d’autres curiosités... La Semaine se 
terminera en apothéose à la Rodia, le 31 mars. 

Plus d'infos :  
q 03 81 82 00 88

Gérard Collin-Thiébaut 
s’expose au Frac
Le Frac Franche-Comté consacre une 
exposition à Gérard Collin-Thiébaut. Intitulée 
Grammaire sentimentale, celle-ci exprime 
notamment la passion de cet artiste pour la 
culture populaire, la littérature, la musique, 
les œuvres d’art et les hommes qui les font. 
Il a ainsi choisi de mêler ses propres œuvres 
à celles qu’il a choisies dans les collections 
du Frac et celles d’artistes, célèbres ou 
moins connus… Le visiteur pourra admirer 
des pièces d’Alberto Giacometti, Lucien 
Coutaud, Charlotte Guinot Bacot… Jusqu’au 
23 avril (4 €, gratuit le dimanche).

EN BREF

Le festival Circasismic, 
3e du nom 
En mai, fais ce qu’il te plaît ! Le 
festival Circasismic l’a bien com-
pris en proposant une troisième 
édition mais en changeant à la 
fois de lieu, de durée et de décor. 
Désormais sur trois soirées – les 
4, 5 et 6 mai –, la formule évolue 
en se déployant aux Prés-de-
Vaux, sur les vestiges de la Rho-
diacéta, mais avec toujours, une 
vue imprenable sur la Citadelle. 
Circassiens et musiciens se 
croiseront sous les deux grands 
chapiteaux amarrés sur la friche 
industrielle, « sous lesquels 
passeront un vent de folie » 
assurent les organisateurs. Car 
l’année 2017 est placée sous le 

signe de la piraterie pour les or-
ganisateurs, qui concoctent un 
programme mêlant flibustiers 
et artistes internationaux. Les 
amateurs de cirque pourront 
s’immerger dans une ambiance 
« dub »  le jeudi, « Rock’N’Cirk » 
le vendredi et « Electro Circus » 
le samedi, grâce aux nombreux 
concerts et en présence de DJ 
de tous horizons. Tavernes et 
échoppes tenues par de vieux 
loups de mer attendront les 
festivaliers et autres marins  
d’eau douce…

 www.circasismic.fr

L’Orchestre Victor Hugo 
se penche sur les french 
compositeurs
Avec le programme French Kiss, le 31 mars 
au Théâtre Ledoux (à 20h), l’Orchestre Victor 
Hugo Franche-Comté explore quatre œuvres 
de compositeurs français ayant su mêler 
classicisme et séduction. Après l’exotisme 
sensuel de L'égyptien, concerto de Saint-
Saëns, suivront l’ouverture de Béatrice et 
Bénédict de Berlioz, le Concerto pour trombone 
et orchestre de Tomasi et la Symphonie en 
ut de Bizet. À noter la présence de Fabrice 
Millischer, tout premier tromboniste à avoir été 
désigné « Révélation soliste instrumentale » 
aux Victoires de la Musique Classique.

©
 J

V





34



Mars / Avril 2017 - N°80

I 3534ACTUS DES COMMUNES

Future transformation 
du cœur de village
 ROSET-FLUANS 

Jeu de chaises musicales en vue, à l’hori-
zon 2020 autour du bâtiment de la mairie. 
Le bel édifice de la 3e République lui fai-
sant face, aujourd’hui désaffecté, va faire 
l’objet d’une rénovation complète. Édifié 
en 1871 et devenu l’école du village, il fut 
abandonné en 2015 avec la création du 
nouvel établissement scolaire. « Nous 
souhaitions le réhabiliter souligne le 
maire, Arnaud Grosperrin. Il a un beau 
potentiel et nous manquons en parallèle 

d’un lieu d’accueil pour la petite enfance : 
c’était notre idée première ». 

PREMIERS COUPS DE PIOCHE EN 2019
Pas si simple puisqu’au final et après 
étude des lieux, la structure ne se prête 
pas à l’usage envisagé. Qu’à cela ne 
tienne : la municipalité migrera dans le 
bâtiment rénové, cédant la mairie qui de-
viendra maison d’assistantes maternelles. 
Pour l’heure, la commune, nouvelle venue 
dans l’agglomération, se rapproche des 
services concernés pour le montage 
d’une partie des dossiers tandis que se 
termine l’avant-projet définitif. « L’équipe 
et le personnel de la mairie s’installeront 
au rez-de-chaussée tandis qu’à l’étage, 
deux appartements seront créés pour du 
locatif public » résume le maire. À l’exté-
rieur, une placette et une aire de jeux ver-
ront aussi le jour. Les premiers coups de 
pioche sont espérés pour 2019.

Amagney 
ARGUEL 
Audeux 
Avanne-Aveney 
Besançon 
Beure 
Bonnay 
Boussières 
Braillans 
Busy 
Byans-sur-Doubs 
Chalèze 
Chalezeule 
Champagney 
Champoux 
Champvans-les-Moulins 
Châtillon-le-Duc 
Chaucenne 
Chaudefontaine 
Chemaudin et Vaux
La Chevillotte 
Chevroz 
Cussey-sur-l’Ognon 
Dannemarie-sur-Crète 
Deluz 
Devecey 
École-Valentin 
Fontain 
Franois 
Geneuille 
GENNES 
Grandfontaine
Larnod 
La Vèze 
Le Gratteris
Les Auxons
MAMIROLLE 
MARCHAUX 
Mazerolles-le-Salin
Mérey-Vieilley 
Miserey-Salines 
Montfaucon 
Montferrand-le-Château 
Morre 
Nancray 
Noironte 
Novillars 
Osselle-Routelle
Palise 
Pelousey 
Pirey 
POUILLEY-FRANÇAIS
Pouilley-les-Vignes 
PUGEY 
Rancenay 
ROCHE-LEZ-BEAUPRÉ
ROSET-FLUANS 
Saint-Vit 
Saône 
Serre-les-Sapins
Tallenay 
Thise 
Thoraise 
TORPES 
Vaire 
Velesmes-Essarts 
VENISE 
Vieilley 
Villars-Saint-Georges 
Vorges-les-Pins 

GRAND
BESANÇON
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Gennes fait feu de tout bois
 GENNES 

La municipalité de Gennes étudie l’ins-
tallation d’une chaufferie bois pour la 
salle polyvalente. S’il existe déjà une 
chaudière de ce type, un réseau de 
chaleur et une plateforme de stockage 
du combustible, sa salle communale 
en est trop éloignée pour y être raccor-
dée. Il s’agit donc de remplacer l’actuel 
système au fioul (en fin de vie) par un 
générateur à bois déchiqueté, en cir-
cuit court, automatique et indépen-
dant, qui ne fonctionnera qu’en saisons 
de chauffe. 

OBJECTIF : RÉDUIRE 
LES DÉPENSES ÉNERGÉTIQUES
Une option à objectif environnemental 
et économique qui doit permettre une 
réduction de 30 % du coût énergétique 
(soit une économie de 1 894 €/an). Cette 
installation suppose de créer un silo 
d’alimentation et d’agrandir le local 
existant. En parallèle, la salle va faire 
l’objet de travaux d’isolation pour amé-
liorer ses performances énergétiques. 
Devis pour la chaufferie bois unique-
ment : 81 593 € HT, avec une participa-

tion communale de 30 % minimum. Une 
demande de subventions a été déposée 
auprès du Grand Besançon. Les travaux 
devraient débuter cet été pour une mise 
en service à l’automne. Gennes pour-
suit ainsi son plan d’actions en faveur 
de l’environnement, notamment avec le 
soutien du Conseil en Énergie Partagé 
du Grand Besançon.

©
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Rien que de l’eau chaude et de la mousse ! 
 MAMIROLLE 

L’engin vient de Grande-Bretagne, pèse 
près de 3 tonnes, réservoir plein compris, 
ne se déplace qu’en remorque et aura 
coûté 42 000 € TTC. Il s’agit du désher-
beur thermique à eau chaude (100°C) et à 
mousse 100 % naturelle (à base d’amidon, 
de colza, d’huiles de maïs et coco) dont 
s’est dotée en septembre la municipalité 
de Mamirolle. La réduction de l’usage 
de produits phytosanitaires, Mamirolle 
la pratique depuis 2005 dans le cadre de 
l’objectif « Zéro phyto », avec l’accompa-
gnement de la Fédération Régionale de 
Défense contre les Organismes Nuisibles 
de Franche-Comté ( FREDON). « Nous 
avions déjà des petits désherbeurs ther-
miques mais à flamme, précise Domi-
nique Barbier, responsable du service 
technique. Ce nouveau matériel optimise 
l’entretien de la voirie sans impact nocif 
pour l’environnement. » 

UN ÉQUIPEMENT PLÉBISCITÉ
Comme Mamirolle est à ce jour la seule 
commune de Franche-Comté à employer 
cet équipement, Dominique Barbier pro-
cède régulièrement à des démonstrations 
d’utilisation, pour la  Chambre Interdépar-
tementale d'Agriculture Doubs-Territoire 
de Belfort, pour l’Agence de l’eau (qui a 

financé l’acquisition à hauteur de 80 %) 
et pour les maires d’autres communes 
en quête de solutions. Des reportages 
dans la presse locale mais également 
sur France 3 ont mis en évidence la perti-
nence et les performances de ce désher-
beur dernière génération. 

Randonnée animée 
à croquer…
 ARGUEL-PUGEY 

Le sentier des Grands Prés fait l’objet d’une valorisation particulière dont une balade 
sonore à découvrir sur les communes d’Arguel et de Pugey. Il déroule ses 7 km 
axés sur le patrimoine, avec une carte explicative. Pour le faire connaître, le Grand 
Besançon propose une manifestation originale, le samedi 8 avril : une randonnée 
animée. Depuis le marché de producteurs de Pugey, des groupes de 25 personnes 
partiront par navette en minibus jusqu’au départ de la randonnée. Là, le parcours 
entre les deux communes, raccourci pour l’occasion, sera agrémenté de diverses 
animations : comédiens vers les ruines du château d’Arguel, lecture paysagère dans 
les Grands Prés, découverte du parapente, animation du fort de Pugey… Le tout, en 
partenariat avec Radio Campus, créateur du parcours sonore. 

UNE ARRIVÉE 
GOURMANDE
Une bel le  balade de 
2h30 conclue par une arrivée 
des randonneurs en fin de 
matinée sur le marché où le 
verre de l’amitié sera offert. 
Nul doute que ce sera l’occa-
sion pour les marcheurs de 
faire leurs emplettes sur les 
nombreux étals des halles, 
avec leurs produits frais, lo-
caux et gourmands… 

Renseignements Grand Besançon (service tourisme)  
ou sur  www.grandbesancon.fr/rando  avec carte  
du parcours et balade sonore en téléchargement.  

Inscription obligatoire au q03 81 87 88 85
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Hommage à 
Monsieur  
Jean-Pierre 
Gaudard

 VENISE 

Le décès de Monsieur Jean-Pierre Gau-
dard, Premier adjoint de la commune 
de Venise et Conseiller communautaire 
suppléant du Grand Besançon, survenu 
dans la nuit du 19 au 20 janvier 2017, a 
provoqué un immense émoi. Jean-Louis 
Fousseret, les élus et les services du 
Grand Besançon adressent leurs plus 
sincères condoléances à sa femme 
Marie-Claire, à sa famille, à ses proches 
et à nos nouveaux collègues élus de la 
commune de Venise et des communes 
du Val de la Dame Blanche. 
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L’ancien presbytère bientôt réhabilité
 ROCHE-LEZ-BEAUPRÉ 

C’est un grand projet auquel s’attelle 
la commune : rénover l’ancien presby-
tère, belle bâtisse du 18e siècle (1731) 
aujourd’hui en grande partie inutilisée. 
« Notre objectif : créer des salles asso-
ciatives et conviviales au rez-de-chaus-
sée et des logements à louer à l’étage 
explique le maire, Jacques Krieger. Et ce 
avec le souci de faire un geste durable, en 
rénovant en BBC Effinergie ». Les travaux 
commenceront en fin d’année et passe-
ront par une réhabilitation lourde : démo-
lition et reconstruction des planchers, 
charpente et couverture, remise en état 
de la sacristie et de la salle de catéchèse, 
aménagement en rez-de-chaussée de 
deux salles de convivialité d’une capacité 
de 100 personnes et à l’étage, de deux 
appartements (T2 et T4) indépendants. 

UNE RÉHABILITATION MENÉE 
AVEC L'AIDE DE L'AGGLO
La commune s’est rapprochée des ser-
vices du Conseil en énergie partagée et 
de l’aide aux communes du Grand Besan-
çon pour rénover sans se tromper dans le 
cadre de la labellisation BBC Effinergie 
Rénovation, avec notamment une chau-
dière collective à granulés. La livraison 
est prévue en 2019. Une extension du 
bâtiment périscolaire adjacent, implanté 
dans le jardin du presbytère, est aussi 
programmée durant ces travaux.
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Nouvelle station d'épuration :   
Marchaux se jette à l'eau ! 
 MARCHAUX 

Datant de 1974, l’actuelle station d’épuration de Marchaux 
(1 250 habitants) a progressivement atteint ses capacités de 
traitement. Au point que la commune n’était plus véritable-
ment en mesure d’accueillir de nouveaux habitants. À la fin 
de l’année prochaine, ce problème aura disparu, grâce à un 
nouvel équipement qui couvrira les besoins de 2 500 équiva-
lents-habitants. Le chantier a démarré en ce début d’année. Au 
programme des premiers travaux, la réalisation des réseaux 
entre l’ancienne station – implantée à côté de l’école commu-
nale – et la nouvelle, construite à 800 m (rue Chatillon Guyotte).

DEUX LOTISSEMENTS POURRONT ÊTRE CRÉÉS
« La future station sera équipée de huit bassins plantés de 
roseaux qui traiteront les boues épandues, explique Michel 
Grosjean, maire de la commune. Le même type de disposi-
tif équipe déjà la commune de Devecey, par exemple. Avec la 
mise en service de cette station, deux projets de lotissement, 

aujourd’hui en attente, pourront être lancés. » À la clé, près de 
35 logements seront créés.
Pour assurer le pilotage de ce projet, qui représente un inves-
tissement d'1,62 million d’euros HT, la commune a notam-
ment fait appel aux services techniques du Grand Besançon 
qui assurent une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage.
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Un Permis pour tous inédit
 POUILLEY-FRANÇAIS 

L’expérience est donnée comme « ga-
gnante/gagnante » et pour cause, jeunes, 
parents et équipe municipale n’ont qu’à 
se féliciter de l’opération lancée à Pouil-
ley-Français en 2016 : « Le Permis pour 
tous ». Le principe : financer en partie le 
permis de conduire à des jeunes entre 
15 et 18 ans non-salariés de Pouilley-

Français, contre un coup de main à la 
commune en service civique.

UN PARTENARIAT 
GAGNANT - GAGNANT 
La municipalité s’engage en effet à verser 
une bourse directement à l’auto-école 
choisie par le candidat ; en contrepartie, 

celui-ci s’engage à effectuer un projet 
bénévole de 35h au sein des services mu-
nicipaux (désherbage, nettoyage, rénova-
tion, etc.) pendant juillet et août. En col-
lège, en lycée ou en recherche d’emploi, 
cinq personnes ont participé l’été dernier 
au dispositif, pour un montant de 250€ 
chacun. « Nous avons été très satisfaits 
de l’implication et du sérieux des candi-
dats » se réjouit le maire Yves Maurice. 
« Cette action inédite, innovante, permet 
de mettre en avant la détermination et le 
civisme des bénéficiaires tout en contri-
buant au bien-vivre du village ! » Pour 
les jeunes que cela intéresse, un bulle-
tin d’inscription paraîtra fin mai dans la 
Lettre « En Direct de Pouilley-Français ».

Plus d'infos : 
 www.commune-de-
pouilley-francais.fr 

mairie.pouilleyfrancais@wanadoo.fr 
q03 81 87 56 63 / 06 85 05 23 86
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Suivez la fi bre des tourneurs sur bois...
 TORPES 

La plus grosse association française 
de tourneurs sur bois est installée à 
Torpes ! Ils sont une centaine de pas-
sionnés membres des « Tourneurs sur 
bois de Franche-Comté » à faire parler 
avec passion les essences forestières si 
riches dans la région. Les copeaux de 
cerisiers, noyers, hêtres s’amoncellent 
sous les tours, la gouge s’enfonce dans 

la chair du bois, les ciseaux d’acier 
volent autour de la pièce qui prend 
forme. « Une antenne régionale est 
d’abord née à Châtillon en 1998 avant 
la création de notre association en 
2005, installée à Torpes où nous avons 
un local depuis 2011 avec deux salles 
et du matériel à disposition » résume 
Jean Thévenin, membre de l’asso. 

TRANSMETTRE LA PASSION
Pour faire partager leur passion, les ad-
hérents proposent régulièrement des 
séances d’initiation pour les adultes 
comme les enfants (dès 12 ans). Une 
dizaine de machines à bois permettent 
aux petits groupes de découvrir « s’ils 
ont la fibre ou pas ». Beaucoup at-
trapent le virus et se lancent à leur tour 
dans la réalisation de menus objets, 
vases, boites, bougeoirs… D’autres 
sessions, de perfectionnement, sont 
aussi proposées pour découvrir le tour-
nage creusé, la finition, le texturage… 
Très active, l’association est de toutes 
les animations artisanales ou presque. 
« Nous sommes très demandés et fai-
sons des démonstrations à l’occasion 
de salons, kermesses, fêtes de vil-
lages… dans toute la région et jusqu’en 
Alsace » poursuit Jean Thévenin. Des 
artistes à découvrir ainsi lors de la pro-
chaine Foire comtoise, au mois de mai.

 http://as-tourneurs-fc.
niceboard.com/ 

AGGLO INSOLITE
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C’est reparti pour la Diagonale du Doubs !
Après une interruption d’une année, la 21e Diagonale du Doubs 
revient sur le devant de la scène, ce 30 avril, toujours au départ 
et à l’arrivée de Saône. Pour des raisons de coût et d’organi-
sation, exit l’acheminement des VTT par camions et des parti-
cipants par trains spéciaux : « la formule change mais le plai-
sir sera le même pour les participants » assure Thomas Fève, 
membre de l’Amicale de Saône, organisatrice. Au programme, 
toujours cinq parcours VTT – de 20 à 70 km – et trois parcours 
cyclo – de 45 à 130 km – via la vallée de la Loue selon le kilo-
métrage choisi. Autant dire qu’il y en aura pour tous les goûts, 
tous les âges (à partir de 7 ans) et tous les niveaux, avec parfois 
plus de 1 700 m de dénivelé positif. 

CONSERVER L'ESPRIT CONVIVIAL
Nouveauté 2017 : deux parcours de randonnée pédestre (8 et 
15 km), eux aussi ouverts à tous, offriront de beaux moments 
de balades, semi-sportifs pour le plus long. Deux roues et 
piétons, ravitaillés sur les circuits, auront le temps de boucler 
leur itinéraire, à leur rythme. Car, rappelons-le, LE rassem-
blement sportif du printemps en Franche-Comté (3 000 parti-
cipants en 2015) se veut avant tout une randonnée conviviale 
où le chrono n’a pas de valeur. 

 www.diagonaledudoubs.com 
Inscription obligatoire en ligne
 dans la limite des places disponibles.

VTT de la Dame Blanche, tous en selle
Vous aimez le VTT ? L’association AC 2000 de Châtillon-le-
Duc aussi ! La preuve, elle organise dimanche 9 avril pour la 
24e année le « VTT de la Dame Blanche » qui propose trois 
parcours sécurisés à travers la campagne. Sportifs, amateurs 
ou simples promeneurs, licenciés ou pas, les circuits vous 
sont ouverts. Il suffit de choisir sa distance (15, 35 ou 50 km) 
et de s’inscrire sur place (entre 7h30 et 9h30). C’est le centre 
Bellevue qui sert de point de départ et d’arrivée à ces épreuves 
sans compétition (pas de chronométrage). La plus courte, 
familiale, passera par les hauteurs de Tallenay et la forêt de 
Chailluz, avec escale au parc équestre. L’itinéraire de ce qu’on 
appelle le « juste effort » (35 km) emmène jusqu’au fort de la 
Dame Blanche et réserve des découvertes (vue sur la vallée 
de l’Ognon, secteur de Braillans, fontaine Sainte-Agathe…).

DES NOUVEAUTÉS POUR LES MARCHEURS
Pour les plus en jambes, le 50 km opèrera une boucle au-
dessus de Venise, avec une descente et une montée « tech-
niques ». La nouveauté 2017 : un circuit pédestre de 10 km 
avec initiation à la marche nordique. Venant de toute la région 
mais aussi de départements limitrophes, les quelque 650 par-
ticipants attendus auront le plaisir de trouver en route quatre 
copieux points de ravitaillement mis en place par l’équipe de 
bénévoles. Départ libre de 8h30 à 9h30, tarifs doux (gratuit 
- de 18 ans, 8 € licenciés FFCT, 10 € non licenciés).

ac2000-chatillon@orange.fr 
 www.ac2000chatillon.fr - q03 81 58 84 64
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Mamirolle  : Une soirée 
« Choristique » !
Les chœurs d’enfants et 
d’ados de l’École de Mu-
sique du Plateau, nouvel-
lement créés, se joignent 
à ceux du premier cycle et 
des classes à horaires amé-
nagés (CHAM) du Conser-
vatoire pour proposer un 
concert le vendredi 5 mai 
en la salle des fêtes de Ma-
mirolle (20h, entrée libre). 
Intitulé « Choristique », ce 
spectacle chanté d’1h30 a 
été imaginé par les trois 
chefs de chœurs respectifs, 
Jérôme Girardet pour l’EM 
du Plateau, Margit Schmi-
dlet et Léa Gilet, dans le 
cadre des « Temps forts » 
du réseau des écoles de 
musique du Grand Besan-
çon. « Pour les 70 jeunes 
choristes, c’est une belle 
occasion de se produire de-
vant un public, d’“affronter” 
la scène et de montrer de 
quoi ils sont capables ! », 
souligne Arnaud Loichot, 
coordinateur de l’école. Au 

programme de la soirée, 
un répertoire de chansons 
actuelles comme Vois sur 
ton chemin, Caresse sur 
l'océan, On écrit sur les 
murs, et bien d’autres, avec 
mise en scène de certaines 
d’entre elles. Le Conserva-
toire présentera également 
des pièces autour de la 
danse (danses Renaissance 
d’après Thoinot Arbeau, 
valse d’Offenbach…). Pour 
le final, le public sera invité 

à donner lui aussi de la voix 
en entonnant le célébris-
sime Wimboway, et pour un 
hommage à Leonard Cohen 
avec Hallelujah. Pour que 
le concert soit totalement 
« du Plateau », le chœur 
local est espéré.

EM du Plateau  
q 09 84 43 65 09  
emplateau.vie.associative 
@gmail.com

AGENDA 

Le Conservatoire à bras ouverts

MJC PALENTE

12e édition de la Folkjournée – Bal

Le 11 mars à partir de 21h

Grand Kursaal à Besançon

OHM BESANÇON 

Audition de l'école 

Concert tout public

Vendredi 24 mars à partir de 20h 

Salle des fêtes d’École-Valentin

Portes ouvertes de l'école 

Samedi 13 mai de 14h à 16h

Salle Debrosse,  
rue Weiss à Besançon

ÉCOLE DE MUSIQUE DU PLATEAU

Concert des classes de Guitares

Samedi 26 mars, à partir de 16h30 

Espace du Vaizot à Nancray

CAEM

Session ouverte à tous  
au restaurant Le Pixel à Besançon

17 mars et 14 avril, à partir de 20h

EMICA

Concert du Brass Band 
du Saut du Doubs 

Dimanche 2 avril, à partir de 17h 

CCSL de Serre les Sapins

ACCORD PARFAIT (DEVECEY)

Audition de guitare

Mardi 11 avril, à partir de 18h30

Mairie de Devecey

Découvrez le nouveau site 
du Conservatoire !
Entièrement conçu par les ser-
vices du Grand Besançon, ce site 
permet de découvrir la diversité 
des enseignements artistiques 
dispensés dans les trois disci-
plines (musique, théâtre, danse), 
avec dorénavant deux nouvelles 
licences uniques dans le Grand 
Est (Art du spectacle et Musi-
cologie), construites en colla-
boration avec l’Université de 
Franche-Comté. 
Pratique, ergonomique et intui-
tif, ce nouveau site offre un accès 
à toute l’actualité culturelle et 
pédagogique du Conservatoire. 

Il disposera par la suite de fonc-
tionnalités opérationnelles pour 
les usagers, comme la possibi-
lité de réaliser des démarches 
administratives depuis chez soi. 

Rendez-vous sur  
www.conservatoire.
grandbesancon.fr 

A
près celle que le Conservatoire de 
Musique, Danse et Théâtre du Grand 
Besançon a organisé en février, une 

nouvelle journée portes ouvertes vous 
permettra le samedi 6 mai, entre 10h et 19h, 
de visiter les lieux et de rencontrer les équipes 
pédagogiques. Vous voulez un renseignement 
sur l’enseignement d’un instrument ou d’une 
discipline ? Les dates et modalités d’inscription 
(possibles du 6 mai au 2 juin) ? Vous essayer 
à la trompette ou au piano ? Assister à un 
cours, à une conférence, ou encore prendre 
connaissance des 70 propositions artistiques 
gratuites ? Soyez de cette journée et on vous 
dira tout! L’occasion est belle de découvrir 
les différents espaces du Conservatoire, son 
auditorium, ses salles de danse ou de cours, 
et d’embrasser le panorama que l’on a sur le 
Doubs et la ville depuis ses baies vitrées.

Contact q 03 81 87 87 10

D
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Le musée de Nancray 
rouvre ses portes

F
in de la trêve hivernale pour le musée 
des Maisons comtoises de Nancray 
qui ouvre cette saison 2017 le 1er avril 

avec deux nouveautés. À commencer par 
l’exposition « Boire », qui met en scène 
jusqu’au 3 septembre tout ce qui touche à 
ce besoin physique universel et quotidien. 
Quatre thématiques – la soif, le goût et le 
plaisir, la convivialité, la recherche d’effets 
– qui passent au crible l’acte de boire de 
l’eau comme le fléau de l’alcoolisme au 
19e siècle, complétées par un zoom sur 
la Franche-Comté. Le visiteur chemine à 
travers un parcours ludique et interactif 
qui lui permet de construire sa propre 
réflexion.

UNE NOUVELLE CABORDE INAUGURÉE
2017 est aussi celle de l’arrivée d’un nouvel 
édifice qui rejoint les 33 édifices du musée : 
une caborde du milieu du 18e siècle, re-
montée à proximité du bâtiment d’accueil. 
En provenance des Tilleroyes à Besançon, 
cet abri de vigneron de forme circulaire 
réalisé en pierres sèches sera entouré 
de vignes (notamment des ceps anciens 
présents avant le phylloxéra), plantées en 
2017 et 2018. Éclairée à l’extérieur comme 
à l’intérieur, la caborde abritera une expo-
sition présentant l’activité des vignerons 
au 19e siècle, illustrée par des objets de 
collection, photographies, cartes et autres 
documents d'archives. 

 www.maisons-comtoises.org 

MUSÉE

FESTIVAL

Mars « Attack » à Marchaux !
Programmation rock, élec-
tro, reggae de qualité ce 
25 mars à Marchaux. Le 
festival Mars Attack est de 
retour pour une 3e édition 
qui promet d’être tout aussi 
percutante et éclectique 
que les précédentes. Ren-
dez-vous à la salle des fêtes 
de 18h à 1h pour écouter en 
priorité des groupes régio-
naux, ligne conductrice du 
groupe d’amis quadras qui 
a fondé ce festival. En tête 
d’affiche, Les Infidèles, qui 
sillonnent les routes depuis 
30 ans sortiront les guitares 
pour leur rock flamboyant, 

suivis ou précédés par de 
jeunes talents prometteurs. 
À l’image de Mystical Faya, 
la valeur montante du reg-
gae comtois à la voie suave 
et aux mélodies marquantes 
ou de Lily and the Kings, et 
son pop-rock frais et to-
nique. Les Mal’Entendus, 
jeune groupe aux accents 
marchaliens ou encore Se-
verus et son univers électro 
feront eux aussi vibrer la 
soirée. Le tout pour 10 €, 
dans une salle comble dont 
les organisateurs ne pour-
ront pousser les murs… et 
dont les spectateurs dégui-

sés sur le thème "extra-ter-
restre et galactique" seront 
récompensés.

 www.

marsattackfestival.fr 

MARCHÉS

Les marchés de 
producteurs du 
Grand Besançon : 
VENEZ DÉGUSTER  
LES PRODUITS LOCAUX,  
DIRECTEMENT DU 
PRODUCTEUR AU 
CONSOMMATEUR

•  Marché de Pugey :  
Tous les samedis  
du mois de 8h à 12h

•  Marché de Morre : 2e et 4e 
samedis du mois de 8h à 12h

•  Marché de Gennes : 2e ven-
dredi du mois de 17h30 à 22h

•  Marché des Auxons : 
Tous les dimanches 
matin de 9h à 12h

•  Marché de Thise : 1er samedi  
du mois de 8h30 à 12h

•  Marché de Roche-lez- 
Beaupré : 3e samedi  
du mois de 8h30 à 12h

Où trouver des produits  
fermiers près de chez vous ? 
Consultez la liste sur  
www.grandbesancon.fr, 
rubrique  «Développement 
durable »

Graines de maraîchers,
Le magasin de la pépinière 
d’activités maraîchères 
du Grand Besançon et des 
Jardins de Cocagne situé 
chemin de la combe Balland 
à Chalezeule est ouvert tous 
les vendredis de 10h à 19h. 

Vente de produits bios : 
légumes produits sur place 
par les Jardins de Cocagne 
et les maraîchers en pépi-
nière d’activité, jus de fruits 
des jardins de Cocagne et 
autres produits bios de la 
région : pain, miel, œufs…

Retrouvez toutes  
les idées de sorties 
dans l’agglo et à  
Besançon sur le site :  
sortir.besancon.fr 
ou sur l’agenda électronique : 
 www.grandbesancon.fr
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SORTIR

SAMEDI 11  

ET DIMANCHE 12 MARS

CHATILLON-LE-DUC

EXPOSITION 
« Châtillon-le-Duc et 
les villages environ-
nants d’autrefois »
Centre Bellevue
Contact : 03 81 58 80 33

SAMEDI 11 MARS

DEVECEY

DOCUMENTAIRE 
"Paysans d'hier et 
d'aujourd'hui"
20h30 à la Maison 
Develçoise

SAÔNE

BOURSE AUX 
VÊTEMENTS ENFANTS 
organisé par l'association 
« les Loustiques du 
Marais » / Dépôts : vendredi 
10 mars de 14h à 18h30 / 
Vente : samedi 11 mars 
de 9h à 16h 
Contact : 03 81 55 72 89

DIMANCHE 12 MARS

SAINT-VIT

CONCERT CHŒUR 
DES ROCHES
Chœur composé de 
50 choristes, avec un 
répertoire éclectique dans 
de nombreuses langues
16h à l’Église de Saint-Vit
Entrée 10 euros 
Entrée en prévente : 8 euros 
Contact : 03 84 82 66 08  
ou 06 07 86 06 08

DU 15 MARS AU 15 AVRIL

SAINT-VIT

EXPOSITION XAVIER 
ROUSSEAU
Du mardi au dimanche 
de 14h à 18h à la Média-
thèque Les Mots Passants
Contact : 06 03 65 31 07

VENDREDI 17 MARS

FONTAIN

CONCOURS DE TAROT
Organisé par le club 
de foot de Fontain.
Salle des fêtes
Contact : 06 67 58 12 47

SAINT-VIT

FÊTE MONDIALE 
DU CONTE
Médiathèque  
Les Mots Passants
Contact : 03 81 87 00 99

SAMEDI 18 MARS

MONTFERRAND-
LE-CHÂTEAU
LOTO
À partir de 19h  
à la salle des fêtes 
Contact : 06 46 85 59 14

THISE
SOIRÉE COUNTRY
À partir de 20h à la 
salle d’animation

Contact : 07 88 45 30 86

DIMANCHE 19 MARS

SAINT-VIT
LOTO
Organisé par le club de 
Volley de Saint-Vit
Salle des fêtes
Contact : 03 81 87 40 40

MARDI 28 MARS

SAINT-VIT
LOTO
Organisé par  
l’association VITAE
Salle des fêtes
Contact : 03 81 87 40 40

VENDREDI 31 MARS,  
SAMEDI 1ER  
ET DIMANCHE 2 AVRIL

MAMIROLLE
THÉÂTRE 
La compagnie "À vos 
masques" de Mamirolle 
propose la pièce de théâtre 
"Il court il court, le muret"
20h30 à la Salle des fêtes

SAMEDI 25  
ET DIMANCHE 26 MARS 

SAÔNE 
SALON « SAVEURS 
ET PASSIONS »
Espace du Marais
Entrée gratuite. Restaura-
tion et buvette sur place.
Contact : 03 81 55 71 31

SAMEDI 1ER AVRIL

MISEREY-SALINES
SPECTACLE 
JEUNE PUBLIC
par la Cie Badabulle
De 17h à 18h  
à la salle polyvalente 
Contact : 03 81 57 61 82

DEVECEY
THÉÂTRE 
D'IMPROVISATION
À partir de 17h  
à la Maison Develçoise
Contact : 07 61 31 67 01 

À l’ombre d’un géant…
Si vous n’êtes pas sûr de connaître le nom de Jean-Marie Pierret, 
ses fresques monumentales ne vous sont certainement pas incon-
nues. Le Géant de Tignes, qui habille la voûte du barrage, c’est lui. 
Le Verseau, peint sur l’une des cheminées de refroidissement de la 
centrale nucléaire de Cruas, c’est encore lui. Du 25 mars au 30 avril, 
Avanne-Aveney accueille donc une exposition exceptionnelle de ce 
peintre qui fut étudiant à l’école des Beaux-Arts de Besançon dans 
les années 60 puis professeur d’arts plastiques. Hors son œuvre 
gigantesque, Pierret est fasciné par le thème de l’eau, son tumulte, 
sa force dévastatrice, que l’on retrouve dans nombre de ses toiles, à 
découvrir durant ce mois d’exposition permanente, où l’artiste sera 
présent le week-end du 25 (de 13h à 21h) et 26 mars (de 10h à 18h) 
dans les locaux de la mairie, lieu de l’exposition.

LUNDI 13 MARS
 SAONE 

De 16h à 19h30
Espace du Marais

JEUDI 16 MARS
 BESANCON

De 15h30 à 19h30
Salle Proudhon au Kursaal
Place Granvelle
Place Granvelle

JEUDI 16 MARS
 BESANCON

De 10h à 14h
Salle Proudhon au Kursaal
Place Granvelle

VENDREDI 17 MARS
 MISEREY-SALINES

De 15h30 à 19h30
Salle polyvalente

JEUDI 06 AVRIL
 ECOLE-VALENTIN

De 15h30 à 19h30
Centre Activités et Loisirs

SAMEDI 08 AVRIL
 LES AUXONS

De 9h à 12h30
Ecole Intercommunale

MARDI 18 AVRIL
 BOUSSIERES 

De 16h30 à 20h
Maison des Loups 

LUNDI 24 AVRIL
 SERRE-LES-SAPINS

De 16h30 à 20h
Centre culturel sportif loisir

ÉTABLISSEMENT 
FRANÇAIS DU SANG 

BOURGOGNE 
FRANCHE-COMTE

Hauts du Chazal 
TEMIS Santé

L au V : 8h à 17h

S : 8h à 12h

Arrêt Tram :
UFR Médecine 

Arrêt bus :
ligne 14 « Dolto »

www.dondusang.net

Le Grand Besançon est partenaire du Don du sang

CALENDRIER DES COLLECTES



DIMANCHE 2 AVRIL

MONTFERRAND-LE-CHÂTEAU
EXPO ARTISANALE 
PRINTEMPS PASSIONS
Foyer Sainte-Anne
Contact :  03 81 56 52 09

VENDREDI 7 AVRIL

THISE
LOTO
Organisé par le TCFC
À partir de 20h à la 
Salle d’animation
Contact : 03 81 80 73 98

SAMEDI 8 AVRIL

LARNOD
THÉÂTRE
Spectacle de théâtre avec 
deux comédiennes qui 
présenteront chacune, en 
solo, leur dernière création.
Réservation : 06 18 37 72 42

DIMANCHE 9 AVRIL

DEVECEY
CONCERT CHORALE
16h à l’Église de Devecey
Contact : 06 46 56 37 67

DIMANCHE 9 AVRIL

MONTFERRAND-LE-CHÂTEAU 
VIDE-DRESSING ADULTES
À partir de 8h30 à la 
salle des fêtes 
Contact : 06 46 85 59 14

DANNEMARIE-SUR-CRÈTE
LE VERRE ET LA PROSE
Rencontre littéraire 
entre le livre et le vin
Salle polyvalente
Contact : 09 79 09 36 82

JEUDI 13 AVRIL

THISE
LOTO
Organisé par le club de l’amitié 
À partir de 14h à la 
Salle de l’amitié 
Contact : 03 81 61 08 31

SAMEDI 22 ET 
DIMANCHE 23 AVRIL

DEVECEY
BOURSE AUX VÊTEMENTS
Maison Develçoise
Contact : 06 83 22 44 82
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#RÉSEAUX SOCIAUX

Si vous connaissez quelqu’un 
qui ne reçoit pas le magazine 
contactez-nous :
E magazine@grandbesancon.fr
q 03 81 87 88 82

Le magazine est 
téléchargeable 
sur notre site :
 www.grandbesancon.fr 

Pour aller plus loin
dans les articles 
rendez-vous sur :
 www.meilleurtemps.fr 

YOUTUBE

Grand Besançon : 
un territoire en mouvement

Chaîne Youtube : Grand Besançon

INSTAGRAM

Besançon : la Madeleine ensoleillée 
lors de l’épisode neigeux de janvier.

 Instagram :
 @grandbesancon_ monagglo 

 LA PHOTO DU MOIS :  « Les canards pique-niquent sur 
la glace à Chalèze » par Brigitte Faivre Chalon Grand Besançon Smart City ! 

L'entreprise Shine Research basée 
à École-Valentin, est devenue une 
référence planétaire grâce à une 
chaîne de production logicielle qui 
fait référence dans le jeu vidéo et 
le serious game et que la start-
up continue de faire évoluer. 

Invest in Grand Besançon 

MARS - AVRIL 2017 N°80

www.grandbesancon.fr

MAGAZINE
D’INFORMATION DE

LA COMMUNAUTÉ

D’AGGLOMÉRATION

WEBZINE
www.meilleurtemps.fr

L’espace commercial
Chalezeule sur les rails ! 

ÉCONOMIE :
1ère édition des Journées Granvelle

VILLE DE BESANÇON :

La Rhodiacéta, de friche à parc

COMMUNE À L'HONNEUR :

Devecey, elle a tout d'une grande

INFO MAGAZINE

FACEBOOK
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I 45IPATRIMOINE / HISTOIRE

DES FLEURS DE LYS
EN FORÊT DE CHAILLUZ… 

C
’est en 1720, sous Louis XV, pour 
mettre fi n aux querelles et procès 
entre Besançon et les communes 

riveraines de la forêt royale de Chailluz 
(Tallenay, Châtillon-le-Duc, École-
Valentin), qu’ont été aménagés en limite 
parcellaire, un talus et des bornes 
royales. Sculptées de trois fl eurs de lys 
en triangle, pesant 300 kg chacune, ces 
bornes ont été peu à peu retrouvées à la 
faveur de prospections archéologiques 
universitaires menées avec la MSHE 
(Maison des sciences de l’Homme et de 
l’Environnement). Au total, sur environ 
6,5 km, de Bonnay à École-Chatillon, 

une vingtaine de bornes a en effet été 
découverte, géolocalisée, mesurée et 
photographiée, faisant même l’objet 
d’un rapport scientifique déposé 
au service régional d’archéologie 
(auteurs Daniel Daval et Catherine 
Fruchart, 2014). 

UN VASTE TRAVAIL DE RECHERCHE
Elles figurent depuis sur la carte archéo-
logique nationale. « Curieusement, au-
cune borne ne délimitait une très grande 
parcelle de forêt privée située sur la 
commune de Tallenay. Selon les rensei-
gnements d’un ancien du village, il est 

apparu que des bornes 
fleurdelisées avaient été 
négligemment retirées 
en 1966 par l’ancien 
propriétaire » men-
tionne Daniel Daval, 

président d’ARESAC (Association de 
recherche et d’étude des sites archéo-
logiques comtois). Il faudra à l’associa-
tion mener pas mal de recherches pour 
retrouver neuf de ces bornes disparues. 

Bon coup de pouce
C’est sur sollicitation de la Ville de Besançon et de l’ONF 
que les chercheurs associés Daniel Daval et Catherine 
Fruchart, doctorante à la MSHE, ont réalisé l’inventaire 
des bornes royales en forêt de Chailluz, avec le concours 
de l’association ARESAC. « Si cette réimplantation a pu 
avoir lieu, c’est aussi grâce à l’enthousiasme du parti-
culier actuel propriétaire de la parcelle. Passionné, il a 
suivi dès le début notre travail de recherche, l’opération 
“ Où sont les bornes disparues ? ”. Il a autorisé la remise 
en place des neuf bornes et nous a même apporté son 
soutien financier pour toute la partie matérielle du bor-
nage. Merci à lui ! »

I 4544
©
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Planter des pierres !
Bien que la forêt soit aujourd’hui divisée entre 
plusieurs propriétaires privés – redistribution 
post-révolutionnaire oblige –, l’ARESAC a été 
autorisée à repositionner les bornes à leur em-
placement d’origine, au Bois de la Lave à Talle-
nay. Cela s’est passé l’espace d’une journée de 
labeur, le 10 septembre dernier, avec l’aide d’un 
géomètre, de membres de l’association et d’une 
poignée de bénévoles. 

VERS LA CRÉATION D'UN SENTIER DE RANDO ? 
Métrage rigoureux, transport mécanisé avec 
tracteur, pelleteuse, jeu d’échafaudage et de 
poulie, recollage de bornes cassées en deux, 
calage en pleine terre, et huile de coude bien sûr, 
ont rendu à ces vestiges de pierre, à défaut de 
leur pertinence administrative, leur absolue lé-
gitimité patrimoniale et paysagère. Aussi, l’ARE-
SAC envisage-t-elle la création d’un chemin de 
randonnée thématique, de sorte que le grand 
public, amateurs de randonnées sylvestres ou 
simples promeneurs, puisse avoir le plaisir, au 
détour d’un sentier ou d’une clairière, de tomber 
sur ces fiers témoins du XVIIIe siècle. 

©
 O

P
©
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SAMU : 03 81 21 40 00 ou 15

POLICE : 03 81 21 11 22 ou 17

POMPIERS : 18

GENDARMERIE : 03 81 81 32 23

URGENCE SANS ABRI : 115

URGENCES HOSPITALIÈRES

Pour solliciter une intervention 

médicale d’urgence ou se 

rendre au CHU Jean Minjoz

Bd Fleming : 15

URGENCES PERSONNES SOURDES 

ET MALENTENDANTES : 114

SOS MÉDECINS :

08 26 88 24 24

Consultation gratuite

MÉDECINS DE GARDE 

BESANÇON : 36 34

MÉDECINS DE GARDE 

FRANCHE-COMTÉ : 39 66

MÉDECINS DENTISTES ET 

PHARMACIENS DE SERVICE

S’adresser à l’Hôtel de Police, 

2 avenue de la Gare d’Eau :

03 81 21 11 22

SIDA INFOS SERVICE :
0 800 840 800

•  Urgences 
pharmaceutiques 32 37
www.3237.fr

CENTRE ANTI-POISON

•  Besançon SAMU : 15

•  Lyon : 04 72 11 69 11

TRANSFUSION SANGUINE

03 81 61 56 15

TRANSPORT SANITAIRE 
D’URGENCE

(ATSU) : 03 81 52 12 12

CENTRE ANTI-RABIQUE

03 81 21 82 09

VÉTÉRINAIRE DE GARDE

03 81 52 43 32

Week-ends et jours fériés

SOS ALCOOL : 06 58 86 45 23

CROIX D’OR DU DOUBS ALCOOL
ASSISTANCE : 03 81 50 03 40

Répondeur 24h/24
DROGUE INFOS SERVICE : 
0 800 231 313

SOLEA : 03 81 83 03 32

Centre de soins 
en addictologie
CENTRE DE SOINS, 
D’ACCOMPAGNEMENT 
ET DE PRÉVENTION EN 
ADDICTOLOGIE (CSAPA) :
03 81 81 03 57

SOLIDARITÉ FEMMES / 
VIOLENCES CONJUGALES :
03 81 81 03 90

CONCILIATEUR DE JUSTICE : 
03 81 61 50 58

ENFANCE MALTRAITÉE : 119

ENFANCE MALTRAITÉE 
ET ABUS SEXUELS :
03 81 21 81 43 – 03 81 21 81 44

ANTENNE ENFANCE ADO :
03 81 25 81 19

ALLÔ MALTRAITANCE  PERSONNES 
ÂGÉES ET HANDICAPÉES : 
39 77 ou 0800 00 83 75

MAISON DES SENIORS :
03 81 41 22 04

SERVICE D’ACCUEIL ET
D’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL :
03 81 41 22 60

SOS AMITIÉ :
03 81 52 17 17

LIGNE BLEUE 25 : 03 81 25 82 58

AIDE AUX VICTIMES 
D’INFRACTION : 03 81 83 03 19

LE DÉFENSEUR DES 
DROITS : 09 69 39 00 00

CENTRE D’INFORMATION 
SUR LES DROITS DES FEMMES 
ET DES FAMILLES (CIDFF) :
03 81 83 48 19

LA PORTE OUVERTE
(solitude, mal-être, désarroi…) :
03 81 81 03 04

L’AUTRE CERCLE 
(Lutte contre l’homophobie) :
06 89 02 17 43

L’administration
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
DE GRAND BESANÇON :
03 81 87 88 89

MAIRIES
• Amagney (25220) : 03 81 55 65 04
• Arguel (25720) : 03 81 57 36 25
• Audeux (25170) : 03 81 60 20 77
• Avanne-aveney (25720) : 
03 81 41 11 30
• Besançon (25000) : 03 81 61 50 50 
• Beure (25720) : 03 81 52 61 30
• Bonnay (25870) : 03 81 57 80 06
• Boussières (25320) : 03 81 56 54 90

• Braillans (25640) : 03 81 57 93 30
• Busy (25320) : 03 81 57 27 86
• Byans-sur-Doubs (25320) : 
03 81 63 61 66
• Chalèze (25220) : 03 81 61 19 03
• Chalezeule (25220) : 03 81 61 04 63
• Champagney (25170) : 03 81 59 92 00
• Champoux (25640) : 03 81 62 54 85
• Champvans-les-Moulins (25170) : 
03 81 59 94 04
• Châtillon-le-Duc (25870) : 
03 81 58 86 55
• Chaucenne (25170) : 03 81 55 03 30
• Chaudefontaine (25640) : 
03 81 57 91 32
• Chemaudin et Vaux (25320) : 
03 81 58 54 85
• La Chevillotte (25660) : 03 81 55 76 88
• Chevroz (25870) : 03 81 56 90 31
• Cussey-sur-l’Ognon (25870) : 
03 81 57 78 62
• Dannemarie-sur-Crète 
(25410) : 03 81 58 51 93
• Deluz (25960) : 03 81 55 52 29
• Devecey (25870) : 03 81 56 83 63
• École-Valentin (25480) : 03 81 53 70 56
• Fontain (25660) : 03 81 57 29 65
• Franois (25770) : 03 81 48 20 90
• Geneuille (25870) : 03 81 57 71 51
• Gennes (25660) : 03 81 55 75 32
• Grandfontaine (25320) : 03 81 58 56 57
• Larnod (25720) : 03 81 57 29 37
• La Vèze (25660) : 03 81 61 98 99
• Le Gratteris (25660) : 03 81 55 81 38
• Les Auxons (25870) : 03 81 58 72 69
• Mamirolle (25620) : 03 81 55 71 50
• Marchaux (25640) : 03 81 57 97 55
• Mazerolles-le-Salin (25170) : 
03 81 58 50 05
• Merey-Vieilley (25870) : 03 81 57 87 51
• Miserey-Salines (25480) : 
03 81 58 76 76
• Montfaucon (25660) : 03 81 81 45 71
• Montferrand-le-Château (25320) : 
03 81 56 52 09
• Morre (25660) : 03 81 81 25 27
• Nancray (25360) : 03 81 55 21 66
• Noironte (25170) : 03 81 55 06 27
• Novillars (25220) : 03 81 55 60 45
• Osselle-Routelle (25320) : 
03 81 63 61 40
• Palise (25870) : 03 81 57 83 51
• Pelousey (25170) : 03 81 58 05 16
• Pirey (25480) : 03 81 50 63 00
• Pouilley-Francais (25410) : 
03 81 87 56 63
• Pouilley-les-Vignes (25115) : 
03 81 55 40 31

• Pugey (25720) : 03 81 57 27 94

• Rancenay (25320) : 03 81 52 38 96

• Roche-lez-Beaupré (25220) : 

03 81 60 52 99

• Roset-fl uans (25410) : 03 81 87 51 98

• Saint-Vit (25410) : 03 81 87 40 40

• Saône (25660) : 03 81 55 71 31

• Serre-les-Sapins (25770) : 

03 81 59 06 11

• Tallenay (25870) : 03 81 58 85 77

• Thise (25220) : 03 81 61 07 33

• Thoraise (25320) : 03 81 56 61 64

• Torpes (25320) : 03 81 58 65 61

• Vaire (25220) : 03 81 55 67 81

• Velesmes-Essarts (25410) : 

03 81 58 55 01

• Venise (25870) : 03 81 57 89 45

• Vieilley (25870) : 03 81 57 81 63

• Villars-Saint-Georges (25410) : 

03 81 63 66 63

• Vorges-les-Pins (25320) : 

03 81 57 30 28

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
03 81 25 81 25

HÔTEL DE RÉGION
03 81 61 61 61

PRÉFECTURE
03 81 25 10 00

ALLÔ SERVICE PUBLIC : 39 39

MÉTÉO : 0 899 701 920

HORLOGE PARLANTE : 36 99

Les transports
SNCF gares Viotte et 

Auxon-Dessus : 36 35

GINKO : 0 825 00 22 44

INFORMATIONS ROUTIÈRES
0 800 100 200 (24h/24)

Les dépannages
GDF : (24h/24) 0 810 433 125

ERDF : (24h/24) 09 72 67 50 25

Les déchetteries du SYBERT
•  Besançon-Tilleroyes : 03 81 41 33 44

•  Marchaux : 03 81 62 56 49

•  Pirey : 03 81 88 74 08

•  Saône : 03 81 55 80 60

•  Thise-Les Andiers : 03 81 40 09 42

•  Thoraise : 03 81 56 51 05

Scannez 
et découvrez !

10-31-1282

Certifié PEFC

Ce produit est issu
de forêts gérées

durablement et de
sources contrôlées.

pefc-france.org
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